
<H MARS ̂  
VÎKGT-TBOISIEM£ ANNEE. N. t>4ttô 

EDITION DE PARIS. 

GAZETTE TRIBUNAUX 
A

0O 

Trois 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

5 Francs. 

13 Francs-

Mois, 25 Francs. 

48 Francs. 

Mois, 

Mois, IF H (U) Q L L H •©•AINIlNI@lNI<gE@ LÉ<M(LË®. 

BUREAUX t 

HUE HARLAY-DC-PALA18, 2, 

au coin du quai de l'Horloge • ' ^r*8. 

{Les lettre* doivent être affranchies.) 

§uiiimalre« 

. L OFFICIELS.
 dg cassat

i
on

 (ch. des requêtes). 
c,ï,LE

p ,7t
a
-e- soulte; privilège. - Vente; paie-

^Indat preuve. - InscripUon, hypothécaire; 
Tint i- Dernier ressort; intérêt individuel, 

.nouvellement-
 {

 substitution d un che-

lserviU>de.
J
^

a
^

a
f

nclion
.- Cour de cassation (ch. 

^SSrement; acte sous seing privé; inven-
(jf.î^Enreg's»

 CommlS810
nnaire de transport; 

taire;
 ll

f!^ _.' Huissier; répertoire; clerc; enregis-

responsaDU»^.
ibuna

i
 c

ivil d'Orléans : Installation du 

trement. r
ouv

ernement. 
oomnaissaireu

 Cowr de
 cassation (ch. crimin.). 

J USTICE «""î,", d'assisès; double condamnation; peine. 
5"nE"M municipal; arrêté permanent; exécution.— 

' p0U j° moins de seize ans; pourvoi; consignation 
Mineur ae

 EntraV
e à la liberté des enchères; suren-

d'amende. correctionnelle; rapport; M. Cayol 
chère. ^ - ■ -:..:i~ ^w- A. J„ 

contre 

Orvsiwss DIVEItSFS. 

ES »K5 I«END,AIRES -

CHRONIQUE- _____ 

AVIS-

î,e prit «l'abonnement à la GU-
ïKTïfi o*5 * rrrtïa £J -%.*.iTX est modifié ainsi 

qu'il s»11 * 
Un an 4§ ffr. 

Six mois . 95 

Trois mois 13 

Indienne Liste civile. — Cour d'assises de la 

Sonne : Affaire Cécile Combettes. 

dage sera punie d'une amende de 50 à 100 fr. pour la 

première l'ois ; de 100 à 200 francs en cas de récidive ; et, 

s'il y avait double récidive, d'un emprisonnement qui 

pourrait aller de un à six mois. Le produit des amendes 

sera destiné à secourir les invalides du travail. 

Paris, le 21 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

JUSTICE CIVILE 

ACTES OFFICIELS. 

D£POT8 DE MARCHANDISES 

Le Gouvernement provisoire, 

Décrète : 
Art. 1". 11 sera établi à Paris, et dans les autres villes 

où le besoin s'en fera sentir, des magasins généraux où 

In negocians et les industriels pourront déposer les ma-

tières, les marchandises, les objets fabriqués dont ils seront 

propriétaires. 

Art. 2. Ces magasins pourront être établis d'urgence, 

parles commissaires du Gouvernement, sur la demande 

des chambres de commerce ou des conseils municipaux. 

Ait. 3. Il sera délivré aux déposans des récépissés re-

vêtus, y du timbre delà République, 2* du timbre des 

magasins où les marchandises auront été déposées. 

Ces récépissés, extraits de registres à souche transfé-

rant la propriété des objets déposés, seront transmissibles 

par voie d'endossement. 

Ils seront passibles d'un droit fixe, qui ne pourra dé-
lasser un franc dix centimes. 

M, 4. Ces magasins seront placés sous la surveillance 
ue l'Etat. Y 

Art - k Les dispositions des lois antérieures ne seront 
pas applicables en ce qu'elles pourront avoir de contraire 
au Présent décret. 

rien"''!
6

'
 Le

 ministre des finances, le ministre de l'inté-

rim' maue de Paris et le ministre du commerce, se-

P*ent° décret ̂
 COncerne

'
 char

8
éa de

 l'exécution du 

fait à Paris, en conseil de Gouvernement. 

™ 21 mars 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

GARDE NATIONALE DE I& SEINE. 

Colonel Paris, le 21 mars. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 21 mars. 

PARTAGE. — SOULTE. — PRIVILÈGE. 

La femme dotale exerçant le privi'ége de copartageant ne 
peut être admise au bénéfice de ce privilège s'il n'a point été 
satisfait de son chef aux prescriptions de l'art. 2109 du Code 
civil, c'est-à-dire s'il n'a pas été pris inscription dans les 
soixante jours à dater de l'acte de partage. Les jages ne peu-
vent, sans violer cet article, lui accorder le privilège dont il 
s'agit, sous le prétexte qu'elle aurait le droit de faire annuler 
'e par âge et par compensation de ce droit, alors qu'il n'est 
pas exercé, et dans un cas surtout où il est contestable. 

Admission eu cë sens du pourvoi du sieur Flandrin, au 
rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les conclusions 
conformes de M. l'avoeat-général Glandaz ; plaidant, M" Har-
doin. 

VENTE. — PAIEMENT. — MANDAT. — PREUVE. 

Le vendeur de traverses de bois à l'usage des chemins de fer 
qui, après le refus fait par la compagnie de les recevoir, à 
cause de leur défectuosité, s'est adressé à ses propres ven-
deurs pour leur proposer la rétrocession de son marché, sans 
avoir pu leur laire agréer sa proposition , leur a présenté un 
nouvel acquéreur qu'ils ont accepté en son lieu et place, a re-
connu par-là n'être point le véritable propriétaire des tra-
verses, et par conséquent n'avoir pas le droit d'en toucher le 
prix de vente. Ainsi il a pu être jugé que l'acquéreur ne 
s'était pas valablement libéré en payant entre ses mains, lors-
que d'ailleurs il ne rapportait pas la preuve que celui auquel 
lavait fait le paiement était le mandataire des véritables pro-

priétaires de la marchandise. Cette décision, fondée sur les 
faits et circonstances de la cause, échappe à la censure de la 

Cour de cassation. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoeat-général Glandaz ; M* 
Martin (de Strasbourg), avocat. (Rejet du pourvoi du sieur 

Letellier.) 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — RENOUVELLEMENT. 

Après que l'acquéreur a notifié son contrat aux créanciers 
inscrits avec soumission de sa part de leur payer le prix de 
son acquisition, suivant l'ordre qui en serait fait en justice, 
les inscriptions ont produit leur etïet légal. II n'est pas né-
cessaire à partir de ce moment de les renouveler (Arrêt con-
forme de la chambre civile de la Cour de cassation, du 30 

mars 1831.) 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Silvestre et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoeat-général Glandaz; plai-
dant, M* Avisse (Uejet du pourvoi des syndics de la faillite 

Florentin, Roulland et C'.) 

DERNIER RESSORT. — INTÉRÊT INDIVIDUEL. 

Lorsque, dans une assignation, figurent diverses parties 
contre lesquelles on demande la nullité de différentes ces-
sions, chacune en ce qui la concerne, le jugement qui in-
tervient peut être considéré comme rendu en dernier ressort 
relativement à chacune d'elles individuellement si la valeur 
du litige^à son égard n'excède pas le taux du dernier ressort 
et encore bien que réunis les divers chefs de demande soient 
supérieurs à ce taux. En un mot, le juge, en prenant pour 
base du dernier ressort l'intérêt privatif de chacune des par-
ties, n'a fait que rendre hommage aux principes de la ma-

tière. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les 

conclusions conformes de M. l'avoeat-général Glandaz ; M" 
Lanvin, avocat (Kejet du pourvoi du sieur Cazeneuve.) 

SERVITUDE DE PASSAGE. — TITRE. — SUBSTITUTION D'UN CHEMIN 

A LA SERVITUDE. — EXTINCTION. 

La servitude de passage fondée sur un ancien titre ne peut 
plus être exercée, lorsqu'à cette servitude a été substitué par 
les propriétaires des fonds assujettis, d'accord avec les pro-
priétaires des fonds dominans, un chemin plus commode 
pour l'exploitation de ces derniers fonds et que cette conven-
tion a reçu son exécution. Peu importe que quelques faits 
isolés de passage aient été exercés depuis sur les fonds anté-
rieurement asservis, ces faits ne peuvent en rien infirmer la 
convention qui a anéanti l'ancien titre de servitude, alors 
surtout qu'ils n'ont pas eu lieu sur l'emplacement môme de 

l'ancien passage. 
Ainsi lugéau rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-

dant, M' Bonjean (Rejet du pourvoi du sieur Dardichon.) 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 21 mars. 

■ote 

Station de 
l'ouvrifr par voie de marchan-

ENREGISTREMENT. — ACTE SOUS SEING PRIVÉ. — JNVINTAIRE. 

— LIQUIDATION. 

La mention faite dans un inventaire notarié, et dans un acte 
notarié de liquidation et partage homologué judiciairement, 

d'actes sous seing privé formant les titres de créance compris 
dans l'actif à partager, ne constitue ni de la part des parties 
l'usage d'actes sous seings privés, soit par acte public, soit en 
justice, ni de la part du notaire la rédaction d'un acte public 
en verlu d'un acie sous seing privé. En conséquence, cette 
mention ne donne pas ouverture aux droits d'enregistrement 
de» actes sous seing privé ainsi énoncés, et le défaut d'enre-
gistrement de ces actes ne rend non plus le notaire rédacteur 
passible d'aucune amende. (L. du 22 frimaire an VII, arti-

cles 23 et 42.) 
Cette décision est conforme à un précédent arrêt, du 24 août 

1818, dont voici les termes :« Considérant qu'il est de prm-
cirVque las notaires sont autorisés à mentionner dans 
les inventaires auxquels ils procèdent, les actes lion enregis-
trés ; que ce principe fondé sur ce que l'inventaire n'est pas 

un titre constitutif, mais simplement énonciatif de créance, 
est applioable à l'acte de liquidation et partage, puisque cet 
acte ne confère aux hériiiers aucuns droits nouveaux, et ne 
fait que déclarer eux qui leur sont acquis par le décès du 
défont, et pour lesquels ils ont payé les droits de mutation 
d us à la direction générale de l'enregistrement. » 

Telle est aussi l'opinion professée par MM. Cliampionniere et 
Higaud, DietioMMirt des droits d'Enregistrement, V Acte pas-

sé, en conséquence d'un autre, n° 71 ; voir enfin un jugement 

du Tribunal de la Seine, du i) avril 1817. 
Cassalion, au rapport de M. le conseiller Rryon, et sur les 

conclusions conformesde M. l'avocat-général Nicias (ïaillard, 
d'un jugement du Tribunal de la Seine, du 5 mai 1846 (Alf. 
Petit c. Enregistrement) ; plaidans : M's Verdière et Moutard-

Martin. 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORTS. — RESPONSABILITÉ. 

Le commissionnaire de transports qui ne trouve pas le des-
tinataire des objets au lieu indiqué doit, conformément à l'ar-
ticle 106 du Code de commerce, ou garder ces objets aux ris-
ques et périls du commettant, ou les consigner dans un dépôt 
public. L'expéditeur ne saurait prétendre qu'en pareil cas le 
devoir'du commissionnaire était de lui renvoyer lesdits effets. 
(C. de comm., art. 101, 102, 106; décret du 13 août 1810, ar-
ticle 1".) 

iVola. — Voir conf. cassation, 25 avril 1837; Devilleneuve 
et Carette, 37. 1.401. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gillon, et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Na-
chet, d'un jugement du Tribunal de commerce de Lizieux du 
iti décembre 1843; plaidant, M" Delachère.— alf. de l'entre-

prise des Jumelles. 

HUISSIER. — EÉPERTOIRE. — CLERC. — ENREGISTREMENT. 

Un huissïer n'est pas responsable du refus fait par son clerc 
de communiquer au préposé de l'administration de l'Enregis-
trement, ainsi que le prescrivent, sous peine d'amende, les 
articles 52 et 54 de la loi du 22 frimaire an VII et l'article 10 
de la loi du 16 juin 1824, le répertoire et lej actes de l'étude. 
Le clerc ne saurait être, en pareil cas et nécessairement, cor.-
considéré comme le représentant légal de son patron. 

Il n'en pourrait être ainsi que si le refus du clerc, combiné 
a\ec les absences calculées de l'huiseier, mettait celui-ci en 
étatde contravention personnelle. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Na-
chet, d'un jugement du Tribunal de Dieppe du 23 juillet 1845; 
plaid. M" Moreau et Moutard-Martin. — Aff. Légé c. l'Enre-

gistrement. 

TRIBUNAL CIVIL D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Decambefort. 

Audience du 20 mars. 

INSTALLATION DU COMMISSAIRE DC GOUVERNEMENT. 

Aujourd'hui a eu lieu devant tontes chambres réunies 

du Tribunal civil de première instance d'Orléans l'instal-

lation de M. Baudouin, nommé commissaire du Gouver-

nement en remplacement de M. Hyver, révoqué. 

Après la lecture de l'arrêté du Gouvernement provisoi-

re, portant nomination de M. Baudouin, M. Decambefort, 

président, s'adressant au nouveau magistrat, a pris la \ a-

role en ces termes : 

Monsieur, 
Les membres du Tribunal de première instance d'Orléans 

se sont ralliés loyalement au Gouvernement provisoire de la 
République, persuadés que tous ses efforts tendront à assurer 
l'ordre et la liberté. 

En venant prendre part à nos travaux, vous nous apportez 
un talent éprouvé au barreau, et mûri dans les études de la 
législation. 

A ces précieuses qualités que possédait à un haut degré 
votre prédécesseur, que nos regrets suivent dans sa retraite, 
se joindront bientôt, je l'espère, ceux de la confraternité qui 
doit animer des hommes portant le même dévoûment aux in-
térêts du pays. 

Votre énergie ne manquera pas aux devoirs de votre posi-
tion, et vous pouvez compter sur notre concours pour assurer 
le repos public et l'exécution des lois. 

Après cette allocution, M. le commissaire du Gouver-

nement, installé sur son siège, s'est adressé à son tour 

en ces termes aux magistrats composant le Tribunal : 

Messieurs, avant d'accepter les fonctions auxquelles le Gou-
vernement m'a nommé, je me suis demandé si j'étais digne de 
les remplir. La modestie de mon passé eût pu me faire hési-
ter, mais le moment serait mal choisi pour être'jtimide, et d'ail-
leurs le témoignage de ma conscience me rassure. 

Fils du peuple, j'ai vécu dans le travail et par le travail ; 
j'ai toujours, dans les actes de ma vie, subordonné l'intérêt 
au devoir, considérant ma profession comme une magistra-
ture C'est ainsi, du moins, que j'avais compris et que je crois 
avoir pratiqué l'honorable profession d'avocat, et permettez-
moi de le dire, Messieurs, si mon passage dans cette carrière 
a été sans éclat, du moins n'y a-t-il laissé aucune trace, au-

cun souvenir que je voudrais effacer. 
C'est dans ces conditions, messieurs, que la République m'a 

envoyé auprès de vous. J'accepte la mission avec fierté, je 
l'accepte avec bonheur. La République, avant d'être un pou-
voir constitué, était pour moi une croyance arrêtée. Soldat ob-
scur, j'ai constamment lutté pour elle, dans la mesure de mes 
forces, et lorsque le jour du triomplie est venu, je l'ai salué 
avec enthousiasme, comme le plus beau peut-être de notre 
grande histoire. 

Sans doute, messieurs, le contre-coup de la révolution se 
fait sentir encore, mais une vérité éclatante plane au-dessus 
de la situation : la République est désormais inébranlable ; 

en elle est le salut de l'avenir. 
La législation, messieurs, trop longtemps à l'étroit sur la 

base du privilège, a enfin retrouvé son vrai principe : le droit 
commun, principe fécond destiné à vivifier les lois; principe 
qui, géii(r.;usemeiit appliqué, protégera les premières assises 
de la société, la famille et la propriété. 

La situation est solennelle pour tous. Aux citoyens, elle im-
pose plus que jamais le respect de la loi. Les devoirs des fonc-
tionnaires sont suTiout agrandis. La magistrature, aidée par le 
concours fraternel du barreau, saura bien accomplir les siens. 
Elle les accomplira, messieurs, avec austérité, sans vaines ri-
gueurs, mais aussi sans faiblesse. Pour moi, je vous promets 
d'apporter dans leur observation un cœur droit et la ferme 
volonté de bien faire. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Suite du Bulletin du 1 7 mars. 

G0UR D'ASSISES. — DOUBLE CONBAMNATION. — PEINE. 

Lorsqu'un individu, condamné aux travaux forcés, est pour-
suivi pour crime postérieur à sa condamnation et déclaré 
coupable par le jury, il y a lieu à prononcer l'application de 
la peine, quoique la dernière peine doive être absorbée dans 

la première. 
Cassation, sur le pourvoi du ministère public, d'un arrêt de 

la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône; affaire Laruelle; rap-
porteur, M. Vincens Saint-Laurent; conclusions conformes de 

M. Nouguier, avocat-général. 
Jurisprudence conforme. Cassation, 17 juin 1825, 14 juil-

let 1832. V. aussi Mangiu, Traité de V action publique, t. H, 

p. 514. 

POUVOIR MUNICIPAL. — ARRÊ.É PERMANENT. — EXÉCUTION. 

Un arrêté municipal permanent, bien qu'approuvé par le 
préfet n'est exécutoire qu'un nuis après la remise de son am-
pliation constatée par le récépissé donné par le préfet ou le 
sous-préfet. (Loi du 18 juillet 1837, art. 11.) 

Rejet, au rapport de M. Jacquii.ot-Godard, sur les conclu-
sions conformes de M. l'avoeat-général Nouguier, du pourvoi 
dirigé contre un jugement du Tribunal de police de Greno-
ble. (Ministère public contre Chopin.) 

Jurisprudence conforme. Cassation, 20 juillet 1838. V. in-
struction ministérielle du 4840, avis du Conseil d'Etat du 

13 décembre 1839. 

M1NF.UR DE SEIZE ANS. — POURVOI. CONSIGNATION D AMENDE. 

Le mineur de moins de seize ans, condamné, comme ayant 
commis avec discernement un fait qualifié crime, à être en-
fermé dans une maison dé correction, doit-il, pour être rece-
vable dans son pourvoi en cassation, faire la consignation d'a-
mendo exigée en matière correctionnelle? (Non.) 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Jacquinot-Godard, 
sur le pourvoi formé par le nommé Duc, contre un jugement 

du Tribunal supérieur d'Albi. Conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Ch. Nouguier. 

Bulletin du 18 mars. 

ENTRAVE A LA LIBERTÉ DES ENCHÈRES. — SURENCHERE. 

Le fait, par un adjudicataire, d'avoir remis une somme 
d'argent à un créancier inscrit pour l'empêcher de surenché-
rir, constitue le délit d'entraveà la liberté des enchères prévu 
et puni par l'article 412 du Code pénal. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Jacquinot-Godard, 
sur les conclusions conformes de M. l'avoeat-général Nicias 
Gaillard, d'un arrêt delà Cour de Caen du 15 juillet 1837. 
(Affaire Taupin contre Lebreton.) Plaidans, M™ Bonjean et 

Nacbet. 
JVo<o. Voir en ce sens, cassation, 20 mars 1829. 

CHAMBRE CORRECTIONNELLE. — RAPPORT. — M. CAYOL CONTRE 

L'ANCIENNE LISTE CIVILE. ' 

L'arrêt rendu par la chambre correctionnelle d'une Cour 
d'appel est nul lorsque la minute ne constate pas qu'il ait èlé 
précédé du rapport prescrit par les articles 209 et 210 du Code 
d'instruction criminelle. L'accomplissement de cette formalité 
substantielle ne peut être suppléée par des équi pollens. 

Cette question de pure forme, était soulevée par le pourvoi 
dirigé au nom de M. le docteur Cayol contre l'arrêt rendu le 
13 décembre 1847 par la Cour d'Orléans au profit de la liste 
civile de l'ex-roi Louis-Philippe. (On se rappelle à quels dé-
bats cette affaire avait donné lieu. Voir la Gazette des Tribu-
naux des 24, 25 novembre, l'r et 16 décembre 1847.) 

La minute de l'arrêt ne constatant pas l'accomplissement 
de la formalité du rapport, ce qui opérait nullité d'après la 
jurisprudence constante de la Cour (voir notamment arrêt 
du 27 août 1847, Gazette des Tribunaux du 28), cet arrêt a 
été cassé, sans que la Cour eût à examiner le moyen du fond. 
Et néanmoins, pour se conformer à la loi, la Cour a dû ren-
voyer l'affaire devant une autre Cour d'appel. 

Le Tribunal a procédé après ce discours à la réception 

de MM. Didier Bordas, Miraux et Gastin, nommés juges 

de paix à Orléans, et il a repris immédiatement le cours 

de ses travaux. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

Ouverture de la session des assises extraordinaires. 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 18 mars. 

AFFAIRE CÉCILE COMRETTES. 

L'affluence est toujours assez considérable. La garde 

nationale fait le service du Palais-de-Justice : la cocarde 

tricolore et le fusil sont les seuls signes distinctifs qu'elle 

ait encore. 
La répétition des débats de l'affaire LéotadeVoflïe jus-

qu'à présent d'autre incident que ceux que produit l'atti-

tude de la défense, qui est plus agressive qu'aux pre-

miers débats. 

A dix heures vingt minutes l'audience est ouverte. 

M. Filhol, professeur de chimie à l'Ecole de médecine, rend 
compte des expertises faites sur les substances trouvées dan* 
l'estomac et les intestins de Cécile Combettes. Ces expertises 
ont prouvé que la mort avait été donnée peu de temps après 
le repas et avant que la digestion ne fût terminée, 

M. Filhol rend également compte des expériences faites 
pour constater l'ideutité complète des tiges de trèfles trouvées 
dans la grange des frères et de celles trouvées sur le corps de 

Cécile. 
Le témoin énumère ensuite les expertises faites sur le pé-

tale du géranium trouvé dans les clieveux de Cécile. Ce pé-
tale a été reconnu identique avec les fleurs de même espèce 
existant sur le mur du jardin des frères. Une semblable iden-
tité a été reconnue entre les débris de cyprès trouvés dans les 
cheveux de la victime et les brandies formant le revêtement 
du mur de la rue ltiquet. 

M. Filhol passe à l'examen des matièias qui se trouvaient 
sur les vètemens de Cécile. Il rend compte de la découverte 
des graines de figues qui ont été soumises plus tard à une 

expertise particulière, et des taches de diverses natures que 
présentaient les vètemens. 

Le témoin passe ersuite à l'examen de la chemise i,° M(!2, 
saisie dans l'établissement des frères. 

M' Saint Gresse demande s'il y avait identité de couleur en-
tre les taches des matières se trouvant sur la chemise n° ot'rj 
et sur celles que présentaient les vèleuiens de Cécile ('oui 

bettes. 
M. Filhol : La couleur n'était pas la inèinc. Celle des ta-

ches de la chemise n" 562 était d'une teinte plus claire ; elles 
semblaient résulter d'un contact. 

M' Saint-Gresse constate que c'est dans la juinie postérieur* 
que les graines de figues ont été trouvées. 

[ M. le •procureur-général : Parmi les nombreuses lâches, il 
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véeS des graines de figues. 

Cette cliemise présentait dans l'affaire une grande gravité, 

on l'avait trouvée dans le noviciat. On dormait pour raison 

que le linge de la communaulé était en commun. M. le juge 

d'instruction se fit doqiiier le nom de tous les frères et cons-

tata que la chemise pouvait appartenir à un novice ; alors 

M. le juge d'instruction les appela tous successivement et les 

interrogea sur le linge qu'ils avaient quitté le 18 avril. Tous 

les frères mirent beaucoup de soin à se rappeler l'état de leur 

linge. Cent douze frères furent interrogés. U résulte de leur 

déclaration que pas un n'a donné des explications relatives à 

des nuladies pouvant présenter des phénomènes semblables. 

U était impossible (pue celui qui aurait taché la chemise com-

me l'était la chemise n' Dos, ne put se le rappeler, quand tous 

les autres avouaient des maladies, des accidens moins graves. 

Les explorations n'ont pus conduit à ce résu'tat ; la chemise 

appartenait à tel ou tel frère ; mais sur les cent douze frères 

interrogés aucun n'avait donné des explications de nature à 
s'approprier la chemise n" 362. 

,AJ" Saint-Gressc : Il est vrai que chaque frère n'a pas de 

linge portant un numéro déterminé. Un novice avait le nu-
méro 862. 

M. le procureur général : Il n'y a pas de novice qui ait le 
n» 562. 

M' Saint-Gresse : C'est juste. Les frères ne sont pas dans 

les mêmes conditions, et portent jts chemises de la commu-

nauté. Le novice qui possédait le n" 562 avait prononcé ses 

vœux, et ses chemises étaient touillées dans le domaine de la 

communauté. Les chemises de la communauté portent donc le 

n* 562 et une croix, et les chemises du pensionnat portent les 

lettres B. P. Mais il peutarriver, et il est arrivé effectivement, 

que des chemises de la communauté se soient trouvées dans 
le linge du pensionnat. 

M. le président : Pardon, M' St-Gresse, ceci appartient à la 

discussion, et ce n'est pas le moment. 

M' St-Gresse : Je veux répondre à M. le procureur-général, 

et il faut établir qu'une chemise a pu se trouver dans le linge 

du noviciat, puisque ce cas s'est déjà présenté. 

M. le procureur-général : Il faut que MM. les jurés sachent 

bien aussi que, le dimanche de la perquisition, il ne pouvait 

pas y avoir du linge appartenant à une autre semaine que 
celle où le crime s'est commis. 

M. Filhol reprend l'examen de la chemise n" 562. Il constate 

que sur les autres chemises saisies chez les frères, il n 'a été 

trouvé aucune trace de graines;.on a remarqué dos traces de 

matières fécales, mais de peu de grandeur et sans phénomène 

particulier. 

M. le président, à l'accusé : Vous avez chacun votre soutane? 

—H. M. le directeur peut nous eu faire changer à volonté pour 

des punitions. 

D. Mais néanmoins vous en avez chacun une? — R. Oui. 
II. El la culotte? — R. Chaque frère en a une. 

M. le président fait remarquer à l'appui de celte déclara-

tion que Léotade avait donné l'indication précise de ;a culot e. 

MM. Bernadet et Couseran rendent compte des expertises 

qu'ils ont faites avec M. Filhol. 

M" Gasc demande que les pièces de conviction soient mises 

sous les yeux de MM. les jurés. 

MM. Filhol et Couseran font le dépouillement de ces pièces 

et les soumettent à l'examen de MM. les jurés. 

L'audience est suspendue à midi un quart et reprise à midi 
et demi. 

Martial Coumés , brigadier de gendarmerie à Toulouse, se 

rendit le 16 avril au cimetière, il fut chargé par M. Lamarle 

de se rendre au jardin des frères pour voir s'il n'y aurait 

pas de traces. Je remarquai devant l'orangerie, dit-il, des 

traces de pas qui me conduisirent à l'angle du jardin de 

l'orangerie ; nous étions moi et plusieurs frères. Ces emprein-

tes étaient un peu superposées, comme si on avait fait un 
piétinement. 

Pendant que j'examinais ces traces, un frère se baissa et 

ramassa un bout de corde qu'il me remit. A cette corde, fraî-

chement coupée, était un noeud fortement serré. Je gardai ce 

bout de corde. Je vis à côté de là deux empreintes. Je deman-

dai aux frères qui étaient là s'ils savaient d'où venaient les 

empreintes; ils me dirent : non. — Mon Dieu, dit un frère, le 

frère Floride, ces empreintes ont dû être faites par quelqu'un 

de nos frères qui auront été attirés là pour voir ce qui se pas 

sait. — Je dis au frère jardinier s'il savait d'où venaient ces 

traces,; il me dit : non, Monsieur, je ne le sais pas. 

Près de l'oratoire, entre cet édifice et la cour du cimetière, 

nous vîmes d'autres empreintes ; j'en demandai la cause : on 

ne me répondit rien ; mais deux frères qui étaient un peu 

loin s'approchèrent en disant : « C'est nous qui avons fait ces 

empreintes ce matin. Nous avons été appelés par le bruit. « 

Le frère jardinier s'approcha à son tour et ajouta : « Celles 

qui sont de ce côté, c'est moi qui les ai faites eu voulant pren 

are une taupe. « Ma conviction fut qu'il m'en imposait. 

Le brigadier Coumès explique sur le plan en relief les faits 
dont il vient de parler. 

Le 19 avril, trois jours après, j'assistai à une seconde vi-

site : le frère Laurien vint m'offrir de m'aider à remuer une 

caisse dans l'orangerie. Il vint à moi edme dit qu'il ne s'était 

pas rappelé le 16 avril qu'il avait fait les empreintes du côté 

de l'orangerie, mais qu'il sien souvenait maintenant; que c'é-

tait bien lui qui avait fait ces traces en allant satisfaire ses 

besoins. Cette réponse me parut très extraordinaire. 

Devant le juge d'instruction, le frère jardinier a prétendu 

m'avoir dit le 16 que c'était lui qui avait fait ces empreintes. 

11 fut confronté avec le frère ; je cherchai à lui rappeler les 

circonstances dans lesquelles s'étaient produites ses différen-

tes allégations ; mais il répondit que, s'il s'était attendu à ce 

qu'on lui demandât tant de choses, il aurait réfléchi sur ce 

qu'il aurait eu à répondre. La confrontation en resta là. 

Un juré : Je désirerais que le brigadier nous dit si ces tra-

ces pouvaient appartenir à des souliers étrangers à la commu-
nauté. 

Le témoin: Je n'ai pas pu distinguer parfaitement la forme 

des souliers. Cependant tout annonçait que c'était la trace 

des souliers des frères La pointe était tournée vers le cimé-

tière; mais je ne pourrais pas dire si le bout des souliers était 
pointu ou carré, à cause des piétinemens. 

D. Mais ce n'était pas la trace d'uu talon de bottes ? — R. 
Oh ! non, je l'aurais parfaitement reconnue. 

M' Gasc :Ti y a une observation importante à l'aire, c'est 

dans ce qui a été constaté par Coumès dans la première opé 

ration, et dans les termes de ses déclarations. Le commissaire 

de police Lamarle a dit avoir envoyé le 16 au matin le bri-

gadier Coumès examiner les lieux; il a dû s'y rj.idre immé-

diatement, lia déclaré n'avoir pas vu de traces dans le jar.iin, 

avant l'orangerie, et n'avoir trouvé qu'un petit morceau de 

corde ; ce n'est que près du mur qu'il a vu l'empreinte d'un 

pied d'échelle, légère, et qui eût été bien plus forte si quel 

qu'un y était monté chargé d'un cadavre. Puis il ajoute : « Il 

y avait deux ou trois empreintes de souliers.» Il me temble 

que le 16 au matin il était facile au brigadier Coumès de bien 
constater la nature de ces empreintes. 

Le témoin: Quand je fusde retour, M. Boissonneau dit à M. 

Lamarle de prendre ma déposition. J'ai dit qu'il y avait des 

emprein'.es: je ne sais si j'ai dit deux ou trois , ou trois ou 

quatre, mais je crois lui avoir dit quelques empreiules. M. le 

commissaires pu mettre deux ou trois, mais c'était nn piéti-
nement. Quelques empreintes, voilà mon expression. 

M' Gasc : Je suis surpris que l'on ajoute une foi plus com -

plète à la rédaction de M. le juge d'instruction, et que l'on 

élève des doutes sur la première déposition faite à M. Lamarle. 

Cependant Coumès a lu le premier procès-verbal. Il dit qu'il 

u'a pas ou qu'il n'a pu constater les empreintes. U le devait ce-

pendant, c'était bien important. Dernièrement, un homme a 

été condamné sur la seule application de son soulier sur une 
empreinte. 

Coumès : Je crois que ces souliers étaient sans clous. 

M' Gasc : Maintenant les souliers sont sans clous. Ce que je 

fais remarquer, c'est que Coumès n'a pas l'ait constater ces em-

preintes. Je lis dans le procès- verbal de M. le juge d'insiruc-

tion, relativement à ces traces : « Ou vit des empreintes, mais 

faibles. «Est-ce qu'après un jour, des empreintes auraient déjà 
perdu leur force ; et il y a été à dix heures. 

JU. le procureur-général : C'est à deux heures que M. le juge 

d'instruction v a été. 

M' Gasc : Eulin, le 16 et le 17, on a parlé de traces fai-

bles au nombre de deux oa trois, traces d'un pied chaussé 

de soulier, et ce n'est que le 20 janvier que l'on parle de pié-

tinement. 

M. le président : A quelle heure vint M. le juge d'insiruc-

tion? — H. Je ne me le rappelle pas. Il nie semble que nous 

a interne où <■„. ,.
 ;

,i i^n ; allâmes ensemble nu jardin vers orrze heures. Ce-fat alors que i 

je menai M. le juge d'instruction à l'angle, là où j'avais vu les 

traces; elles. étaient daus le même état que ce matin. J__*T 
M° iG use : Pourquoi le témoin ,Jtfa-il pas pris les dimen-

sions de l'échelle? — p. Je dis à M. le juge .d'instruction 

que j'avais remarqué des empreiules faites par une échelle, 

et qu'elles avaient une pro fondeur de 3 ou i centimètres. Le 

juge d'instruction était arrivé; c'était à lui de,:faire ces consta-

tations. . jgji _ SIL-SPJHL, JJIL. 
M' Gasc : Je fais remarquer que Coumès n'a rien constaté ; 

ni la forme des empreintes, ni celle des chaussures, ni les 

empreintes d'échelles. Le rapport de M. le jugi d'instruction 
ne constate rien non plus. 

M. le président, au témoin : Quant aux empreintes d'échel-

les, y étiez vous, quand on a cherché une échelle qui s'y rap-

portât? — R. On ne l'a trouvée que le lendemain; mais on 

s'en occupait le 16 même, sans trouver ce jour-là d'échelle 
qui se rapportât aux empreintes. 

M. le procureur-général lit un procès-verbal de M. le 

juge d'instruction et de MM. les commissaires de police 

Boissonneau et Aumont, relatif à la constatation des iraces 

d'échelle. C'est le 17 qu'on découvrit une échelle qui se 

rapportait, par l'écartementde ses branches, aux emprein-

tes, mais sans pouvoir constater si c'était cette échelle 

même qui avait produit ces empreintes. U fut recommandé 

aux directeurs de conserver cette échelle. 

M' Gasc fait à MM. les jurés ce qu'il appelle l'historique 

de cette échelle qui doit leur être présentée. Il constate 

qu'elle fut laissée entre les mains des frères. On vint en 

demander la représentation le 30 avril, on vint prendre 

une échelle telle quelle. 

Laùrien : il y avait des frères qui éiamnt présens quand 

j'ai parlé au brigadier. Je demando qu'ils noient ëntendIM. 

re et demie ci re-
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M. le procureur-général : Je ne prétends pas soutenir que 

telle échelle ail fait telle empreinte ; mais que des échelles se 

sont trouvées ayant fait des empreintes. 

M' Saint Gresse à Coumès: Y avait-il d'autres frères avec 

vous, quand vous observâtes les traces? — R. Oui. 

M . le président : Où vîtes-vous le jardinier? — R. Devant 

l'orangerie, avant d'arriver à l'angle qui conduit vers le ci-
metière. 

M. Duboscq, commissaire de police, est entendu en vertu du 

pouvoirdiserétionnaire, et rend compte de quelques mots qu'il 

a saisis de la conversation de Coumès avec L iurien. 

Jacques Denat, tailleur de pierre, répète sa première dépo-
sition. 

Roch Lafitte. en religion frère Laurien, 51 ans, est intro-

duit. Une certaine émotion de curiosité règne dans l'auditoire. 

Cette l'ois le frère jardinier aborde sans hésiter sa déposition; 

nous ne remarquons aucune variation dans ses déclarations. 

Cependant, les mêmes contradictions existent entre sa déposi-
tion et celle du brigadier. 

M. le président : Pourquoi avez-vous affirmé d'abord que le 

brigadier avait raison? — R. Je ne l'ai pas dit précisément, 

mais j'étais fort troublé, parce qu'il levait la main. 

D. Il ne la levait pas sur vous, et il n'y avait pas là de quoi 

vous troubler. Pressé par ses questions, vous avez dit alors : 

« Si j'avais pu prévoir qu'on me ferait tant de questions, j'au-

rais fdit des réflexions. « Avez-vous dit cela ? — R. C'est vrai, 
je l'ai dit. 

D. Vous donniez alors raison au brigadier. — R. Non... je 

ne crois pas... ça voulait dire que j'aurais réfléchi. 

D. Et depuis les derniers débats vous n'avez pas fait de nou-

velles réflexions? — R. Si, je me souviens que le 15 avril j'ai 

été le soir à l'orangerie changer mes sabots contre mes souliers. 

D. Vous vous rappelez bien cette circonstance? — R. Oui. 

D. Depuisvolre arrestation, nous n'avons gagnéqu'une seule 

chose, c'est que vous dites que le soir, après souper, vous avez 

été fermer l'orangerie. Ceci est pour expliquer le changement 

des souliers avec les sabots. Pourquoi alliez-vous chercher vos 

souliers à 7 heures et demie du soir? — R. C'est parce que 

c'était le lendemain vendredi, et que j'allais comesser. 

D. Le 15 avril, àquatreheuresdu soir, quand vousavez quit-

té votre jardin, c'était pour ne plus y travailler? — R. Oui. 

D. Alors, depuis votre arrestation vous avez réfléchi, et 

comme M. Conte vous a vu à cinq heures avec vos sabots, vous 

avez reconnu la nécessité de justifier le changement de votre 

chaussure. A quelle heure soupez-vous? — R. A sept heures, 
et j'ai été après pour fermer l'orangerie. 

1). Pourquoi alliez-vous fermer l'orangerie? — R. Parce 
qu'il fallait fermer. 

D. Il y avait donc quelque chose dans l'orangerie qui né-

cessitait cette fermeture? — R. Mais... il y avaitdes vases. 

D. Etait-ce pour garantir les fleurs du froid de la nuit ? — 
R. C'était aussi à cause des outils. 

M. le président : Coumès, avez vous remarqué des vases 
dans l'orangerie? 

Coumès : Non, je n'ai pas vu de vases ; il y avait des pigeons, 
quelques outils. 

D. Quand vous avez été, le 16, à l'orangerie, la porte était-
elle ouverte?—R. Oui. 

D. A Laurien : Enfin, votro journée était finie à quatre heu-

res, et et cependant vous êtes revenu, dites-vous, le soir, à l'o-

rangerie, fermer la porte, de crainte qu'on ne vous volât. Mais 

il fait nuit à sept heures et demie en avril? — R. C'est égal, 

quand je n'ai pas fermé la pjr;e de l'orange ie, j'y reviens! 
après. 

D. Et vous persistez à déclarer que vous n'avez rien dit au 

brigadier, si ce n'est de lui proposer de l'aider à lever la cais-
se? — R. Non, jè'n'ai rien dit autre chose. 

D. Vous avez entendu le brigadier qui déclare le contraire? 

—R. Je ne puis parler contre mon am: ; jo préfère mon àme 
que plaire à la Cour. 

M. le président ; La question pour nous est de savoir si 

vous croiriez perdre votre àme en faisant un mensonge devant 

la Cour; la question est de savoir si vous ne vous croyez pas 

relevé du devoir de dire la vérité devant la justice. La ques-

tion est de savoir si vous appartenez à des règles étrange-

ment conçues d'une corporation, ou à vos devoirs d'honnête 
homme. 

Le frère Laurien ne répond pas. 

M. ie président : Comment voulez-vous que ce brigadier 

puisse avoir un intérêt quelconque à me mettre dans la dure 

nécessité d'ordonner encore votre arrestation? — R. Comme 
vous voudrez, M. le président. 

M. le présideut : Oh ! je le sais, vous allez au-devant de 

l'arrestation comme au-devant du martyre. (Sensation.) 

M. le procureur-général lit un procès-verbal de M. le juge 

d'instruction relatif à la confrontation du frère et du briga-

dier Coumès. Le frère Laurien suit attentivement, mais sans 
émotion, celte lecture. 

M. le président : Voyons, mon frère, d'après votre déclara-

tion, il n'y avait qu'un discours entre vous et le brigadier. 

Vous convenez bien avoir dit le 19 le propos; et c'est le 20 

avril que vous avez fait cette déclaration; là, vous êtes d'ac-

cord, mais le désaccord vient de ce que vous soutenez l'avoir 

dit aussi le 15; le brigadier dit non. A laquelle de vos décla-

rations devons-nous croire? — R. A celle d'aujourd'hui. 

D. Vous vous rappelez au bout de dix mois, et non le 29 

avril, trois ou quatre jours après. Ecoutez : Si le 16 avril, 

vous aviez dit au brigadier : c'est moi ; l'objection que vous a 

faite le brigadier l.e 20, il vous l'aurait faite le 16, il vous 

aurait fuit observer que vous portiez des sabots, et que les 

empreintes étaient d' s empreintes de souliers... (Silence du 
témoin.) 

I). Coumès, le 16, Laurien vous donnait des explications ; 

il vous disait : c'est moi qui ai fait les traces à côté de l'o-
ratoire? — R. Oui, Monsieur. 

Laurien : M. Coumès ne dit pas la vérité; je dis que c'é-
tait moi qui avais fait les iraces le long du mur. 

M. le président : Il faut distinguer. Vous n'avez parlé que 

des traces placées près de l'oratoire; pour hs autres, situées 

au bas du jardin, vous n'avez rien dit. Le frère Floride a 

même dit au brigadier : « Quelqu'un de nos frères sera venu 
ici attiré par la curiosité. » 

Laurien : Le frère Floride n'était pas avec nous lorsque j'ai 
dit que c'élait moi qui avais fait les traces. 

M. le président : Coumès ne vous parla pas le 16 des sa-
bots? — K. Je ne le pense pas. 

M. le président : Toute mesure contre ce témoin me paraî-

irait superflu» » ——mmu ■ ■ . 

M. le procureur- général demande qu'il soit donné acte de 

la déclaration de Laurien et qu'il on soit dressé procès-verbal. 

M. le président : Il sera fait droit à ces réquisitions. 

M' Gasc : Il y a d'autres témoins à entendre sur le même 
objet. 

L'audience est suspendue à une hé» 
prise à deux heures. 

Pendant ce temps Laurien reste assis su r 

servé aux témoins. llcotiserve toujours le même calme. Il 

tire de sa poche un chapelet, qu'il récit'' tranquillement, 

sans paraître remarquer ce qui.se passe autour de lai. i 

Nous observons que ses yeux ne se sont jamais portés du 

côté de l'accusé. 

M. le président : Conformément aux réquisitions de M. le 

procureur-général, il sera dressé procès-verbal des déclara-

tions du témoin Laurien, du témoin Coumès et de M. DuLoscq. 

M- le procureur-général se lève : Nous voudrions pouvoir 

entrer dans les senuniens d'humanité qui ont fait agir M. le 

président. Mais nous sommes persuadé qu; ce témoin est ar-

rivé à un état de mensonge tel que la justice se trouve désar-

mée devant la persévérance de cet homme qui se présente de-

vant v*>us comme l'instrument d'un syslèmo destine a cacher 

la vérité. , , 
Si l'arrestation d'un témoin pendant les débats n avait d au-

tre mission que
1
 de venir au secours du ministère public, nous 

regarderions celte mesure comme superflue ; mais la loi, dans 

sa sollicitude et-'sa moralité, a voulu autre chose, quand elle 

a mis entre les Aiains de M. le président le droit d'arrêter un 

témoin ; c'est presque un honneur pour un témoin de concou-

rir à la manifestation de la justice et de la vérité. C'est aussi 

un crime pour' Un témoin d'empêcher cette manifestation. 

Qu'on vienne nous dire que la déposilion de Laurien n'est 

pas fausse ; qué quinze ou vingt (émoins viendront l'affirmer. 

Est-ce que pour nous des témoignages pris dans la commu-

nauté peuvent effacer la déposition de Laurien ? Et ce qui ne 

peut pas être effacé pour nous non plus, c'est le scandale des 

premiers débats, c'est le scandale de ces conciliabules tenus 

dans la communauté, c'est le scandale de ces influences exer-

cées sur des religieux, sur des jeunes gens, sur des enfans. 

En présence du témoin Laurien et en présence du témoin 

Coumès, notre conscience ne saurait hésiter. 11 n'y a pas là 

deux issues. Il faut que la défense demande l'arrestation du 

témoin Coumès, ou que l'accusation réclame celle du témoin 

Laurien. Leurs assertions sont inconciliables : l'un dit vrai, et 

l'autre n'avance que des mensonges. La contradiction repose 

sur des faits trop simples el trop positifs pour laisser un dou-

te. Il y a contradiction sur les faits et sur les dates. La dé 

claration de Coumès nous est garantie par son caractère d'a-

bord, et par tous les incideus qui environnent l'instruction. 

Le 16. Laurien n'affirmait rien, comme aujourd'hui. Ce n'est 

que plus tard, quand les rôles ont été distribués, qu'il a par-

lé haut et que les hésitations ont disparu. Nous répétons ce 

que nous avons dit déjà à une autre session : Le témoin Lau-

rien ne peut rester ici, sa présence souillerait ces débats. En 

vertu de l'art. 330 du Code d'instruction criminelle, nous re-

quérons l'arrestation du témoin Laurien. (Vive sensation.) 

M' Gasc : Si je prends la parole dans ce moment, ce n'est 

pas pour défendre le témoin, que je n'ai pas mission de dé-

fendre, mais c'est dans l'intérêt de Léoiade ; c'est pour ne 

pas laisser sans protester un acte qui resterait comme un pré-

cédent fâcheux pour la défense. Le simple incident qui s'agite 

en ce moment rentre dans un système d'accusation qui com-

promet la défense, système arrêté dont on parle avec assuran-

ce. Comment ! parce que des témoins ne sont pas d'accord 

avec l'accusation, on dira qu'ils cherchent à entraver l'action 
de la justice! 

Depuis longtemps nous avons répondu à ce système, et par 

des écrits elpar des paroles. Ou vous dit qu'on a préparé les 

débats, et l'on donne le sein d'une communauté pour foyer à 

cette infamie. Bientôt, cepeulant, vous allez voir Madeleine 

Sabathié, qui souillait les débats, elle, et qui est aujourd'hui 

en pleine liberté. Est-ce la défense, est-ce les frères de la doc-

trine chrétienne qui l'avaient poussée dans celte honteuse 

voie? Est-ce nous qui avons poussé Vidal à faire ces décla-

rations hésitantes et douteuses? Est-ce nous qui l'avons cor-
rompu? 

Cinq témoins vont venirconfirmer la déposilion du frère Lau-

rien. Il y a donc alors cinq fanx témoins de plus', et tous gens 

plus considérables que le pauvre frère jardinier. Je demande 

qu'ils soient entendus immédiatement. Dans dts faits pareils, 
il n'y a pas la possibilité d'une erreur. 

Quels sont les témoins qui se présentent entre Coumès et 

Laurien? Aucun. Je ne dirai pas ce qu'inspire de commiséra-

tion la position de Laurien. U paile.de la conservation de son 

àme. U dit la vérité, il croit au moins la dire. Eh bien! faut-

il l'arrêter? M. le président, il vous appartient de prononcer 

sur le sort de cei homme. Mais laissez-moi vous dire que main-

tenant, quand d'autres témoins vont être entendus, il convient 

d'attendre. Vous disiez que, peut être, il croyait marcher au 

martyre; cela peut seul suffire àfaire croire qu'il est de bonne 
foi. 

Voilà les considérations que j'avais à présenter. Elles ten-

dent à rejeter pour le moment les réquisitions de M. le procu-
reur-général. 

M. le président : Laurien, pour concilier les intérêts de 

l'humanité avec les devoirs rigoureux que la loi m'impose, je 

vous demande un moyen de comprendre que la contradiction 

qui existe entre vous et le brigadier puisse se trouver expli-

quée par une erreur, Ce brigadier, qui ne peut pas vouloir 

vous nuire, nie que vous ayez tenu, le 16, le propos dont il 

est question. Il ne peut pas y avoir d'erreur de dale de sa 

pari, parce que si vous aviez tenu ce propos le 16, pourquoi 

l'auriez-vous tenu le 19? Le témoin Duboscq a entendu, le 

plusieurs mots de votre conversation avec Coumès. Evi 
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Madeleine Sabathier (mouvement dons l'auditoir*' 

moin, invité à prêter serment, lève la main gaucho te
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dans l'auditoire.) 

voiture, prêtez-vous à ce désir, 

de l'octroi; Le. 20 avril 1817. j'allais au 

recensement des vaches. Je trouvai un 

:por 

llupé, contrôleur 

pensionnat pour le 

frère à la porte d'une écurie, occupé à aiVanger WVdé.' A
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,ui't 
examine les bestiaux, je voulus aller à l'orangerie Je vis hr 

empreiules d'une échelles couvertes par une tuile. Sur mes 

observations, un frère me dit que ces empreiules les seules 

preuves comprometianles, ne pouvaient pas être de 'la maison 

parce qu on ., avait pas trouvé d'échelle qui s'y adaptât " Un 

Irere, le directeur du pensionnat, me dil combien il était neu é 
de ce qu on «'«■-:« 

n avait non appris sur le crime, et nue 
pourrait h, en occasionner leur départ ,1e Toulouse ' 

1 . Quel est le Irere qui parla des einpiv„uc
S
 de' l'échelle' 

— lt. Je ne le connais pas, mais il me «lit n*',] 

1 urinée; il ajouta : «Ce crime peut avoir été 
nous, mais je ne le crois pas. » 

D. Avez-vous jamais douté de la nature des empreintes? -

pei 

ce fait 

avait servi à 
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deuiment le brigadier ne se trompe pas. Vous avez dit que, 

le 19, vous aviez tenu ce propos, mais que vous l'aviez aussi 

tenu le 16. Mais si vous en avez parlé le 19, le brigadier vous 

aura interpellé au sujet des sabots que vous portiez. Voyons, 

ne vous trompez-vous pas?—R. Je ne me trompe pas; le 19, le 

brigadier était dans l'allée et moi sur la porte ; nous ne pû-
mes avoir aucune conversation ensemble. 

. M. le président : Le 20, vous dites: « C'est possible que je 

l'ai dit hier, » et aujourd'hui vous dites : « Non, cet homme 

ment. » Ce langage ne nous est pas familier. Je voudrais pou-

voir ajourner les mesures à voire égard ; mais n'y a-t-il pas 

un scandale à réprimer; n'est-ce pas un.devoir pour moi d'é-

viter les fautes dans lesquelles pourraient tomber les autres 

témoins qui restent à entendre
 J

 Comment auriez-vous pu, lo 

16, vous approcher de l'angle ouest uue brèche donnant sur 

le cimetière, et ne pas voir un bataillon de troupe de ligne, 

trois ou quatre mille hommes de la population, des curieux 

sur le mur de la rue Riquet; comment auriez-vous pu venir 

là satisfaire un besoin? Avez-vous su que la fille élait là ?-
R. Non. (Rumeurs confuses.) 

M' Gasc : On veut équivoquer sur l'heure. 

M. le président : A sept heures trois quarts Coumès était sur 

les lieux. Comment auriez-vous pu aller à sept heures pas-

sées dans l'angle du jardin, el ne pas voir le cadavre ? (Si-

lence du témoin.) Vous n'avez rien à changer à votre décla-
ration, qu'on va rédiger par écrit? — R. Non. 

M. le président rend l'ordonnance suivante : 

>< Vu l'arlicle 330 du Code d'instruction criminelle ; 

» Vu les réquisitoires do SI. le procureur-général; 

» Attendu que la déclaration du frère Laurien nôus paraît 
fausse ;

 r 

» Avons mis et mettons ce témoin en état d'arrestation • 

« Avons commis et commettons notre collègue, M. Viàlas 

pour remplir à son égard les fondions de juge d'instruction. » 

Le frère Laurien se lèvedeson siège et va semeltre tranquil-

e. 

re 

M. le président rappelle au témoin ses premières n i 
tions, puis ses rétractations. Il faut dire si vous ave 

pourquoi vous avez menti, il faut tout dire, quelqu/ 
que ce soit pour vous et pour nous. 

Le témoin raconte ses premières déclarations. Elle d' 

que personne ne l'a engagée à déguiser la vérité. Ellediw? 

n'a parlé d'un homme vêtu d'un burnous couleur de ca 

que parce qu'elle l'avait entendu dire; mais elle u'
a m

 ^7' 
désigner Conte. "'" . 

D. Vous êtes bien m dheureuse dans votre déposition Ht 

en avouant la vérité, vous ne pouvez pas vous emp^he/'. 

mentir. Quand je vous ai demandé pourquoi vous aviez ditn
0< 

l'homme qui avait abordé Cécile était petit et gros et port' 

un burnous capucin, vous m'avez répondu que c'était par 
que Conte était ainsi ? — R. J'ai pu dire ça. 

D. Saviez-vous que Conte était petit et gros et portail an 
burnous capucin? — R. Non, c'était mon imagination. (Ri

re8 
D. Pour en finir, il est donc certain que vous n'avez pas J 

Cécile le 15 avril? — R.Non. 

D. Mais vous persistez à dire que vous n'avez été attirée qua 

'par un zèle religieux mal entendu? — R. Je n'ai été poussw 
par personne. 

D. Oui, un zélé religieux mal entendu. (Rires.) Commenu 

fait-il que lorsque vous aviez deux ou trois méuages à fam 

ce qui pouvait vous donner 24 ou 25 fr. par mois, vous fis-
siez toujours en haillons, et que depuis que vous ne travailla 

plus, vous soyez bien habillée, convenablement vêtueî-R. 

J'ai deux costumes, l'un qui me vient de ma belle-fille, l'i». 
tre que j'ai eu avec mon argent. 

D. Quel argent? — R. Celui que M. le procureur-général 
m'a donné. 

D. Voilà un nouveau mensonge, vous étiez vêtue eomm 

cela à la dernière session, à cette époque, quand on VOMI 

demandé : qui vous a habillée- pourquoi n'avez- vous pas du 

que vous portiez les vètemens de votre belle fille ? — R. le 
n'ai pas osé. 

M. le procureu r- général : Quand Madeleine se présenta chci 

le juge d'instruction, le premier jour elle élait déguenillée. 

Plus tard, quand elle revint chez le même juge, après être 

allée chez la femme Terisse, elle était bien habillée. 

M. le président : Comment avez-vous pu faire l'offre que 

vous avez faite à la femme Terrisse? — R. De mon argent. 

D. C'est un bel exemple donné à beaucoup de gens plus ri-

ches que vous. Il est beau de donner i fr. quand on a 18 }'■ 

de rente par mois. (Mouvemens divers dans l'auditoire.) vous 

avez dit aussi à la femme Terrisse que quelqu'un plus B*e 
lui donnerait de l'argent. Enfin vous garderez- votre secret 

nous n'avons aucun moyen d'arriver sur ces points-là a I» dé-

couverte de la vérité. Est-ce que vous n'êtes pas allée^ chez les 

frères? — R. J'ai été raconter aux frères ce qui se disait de-

hors. 

D.-A quelleépoque?—R. La première fois? 

D. Vous y êtes allée deux fois?—R. Oui. ., ■ 
D. La première fois. ■— R. C'est pour parler de ce que 1 

dit. 

D. Et la deuxième fois?— R. Pour porter un livre. 

D. Pourquoi alliez -vous chez les frères si souvent ■ »•. ' '. 

tôt pour faire dire des messes, tantôt pour vendre mes in 

J'y ai été avec la femme Mouninarde. |.
on 

Le défenseur de la partie civile ne comprend pas qu 
fît dire des messes chez les frères de la'Doetrme chrétien ■ 

Le témoin ne épond rien. ^ 

L'audience est levée à cinq heures et renvoyée à lun 
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M. Lenain, substitut du procureur-général.) 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté d» Gouvernement provisoire, sont nommés : 

_ , „
tave

 Bédarive, substitut du procureur-général, est 
Lmier avocat-général près la Cour d'appel d'Aix ; 

i»
mn

'?. P Giroud, juge de paix du canton de Clesse, en rem-
31. Vie* ^ Gros ■ 

Sis Auguste Baudet, docteur en droit, avocat, juge de 
1, eantou de Mens, en remplacement deM.Oran, révo-

lu.
1
 ,| . Baudet, n'étant âgé que de vingt-huit ans, a obtenu 

lie dispense d'âge-) , ... 
il Charles Dupéron, avocat, joge de paix du canton de Mo-
?"

 ell
 remplacement de M. Pavid, révoqué. (M. Charles 

' n n'étant âgé que de vingt-huit ans, a obtenu une dis-Paperon, 
d'à e.) 

1
 M Auguste Arnaud, avocat, juge de paix du canton de Vil 
larJ-de-Laus, en remplacement de M. Escoffier ; 

11 Brisson, greffier de la justice de paix, juge de paix du 
canton de Valbomiais, en remplacement de M. Cochet ; 

M. Alexandre Julhiet, ancien avoué, juge de paix du canton 
i Vérifie, en remplacement de M. Paturel ; 
}[. Reynier, avocat, juge de paix à La Mure, en remplace-

ment de M. Giroud. 

Par arrêté, en daté du 19 mars, sont nommés : 

Avocat général près la Cour d'appel de Riom, M. Marsal, 
fajsliià} du procureur-général près la même Cour, en rem-
placement de M. Rudel-Dumiral, dont la démission est accep-
jhunni i 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
Riom, M. Bertrand, commissaire du Gouvernement près le Tri-
buaal de première instance d'Ambert, en remplacement de M. 
Marsal, appelé à d'autres fonctions ; 

Coiuinissïire du Gouvernement près le Tribunal de première 
lustaiicad'Autun(Saône-et-Loire), 11. Couloumy, ancien magis-
trat, en remplacement de M. Bazin ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal depremiè e 
instance de Castelnaudary (Aude), M. Tholosé, ancien magis-
trat, en remplacement de M. Henry; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
de première instance de Poitiers (Vienne), M. Babinet fils, 
ùbcatj en remplacement de M. Aubin, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juge de paix du canton de Luzy, arrondissement de Chateau-
'■Iniion (Nièvre), M. Bertrand, en remplacement de M. Couiard 
do la Verchère ; 

Juge de paix du canton de Plumartin, arrondissement de 
uifite lerault (Vienne), M. Goutière, ancien négociant, en 
remplacement de M. Mulard ; -

Juge de paix du canton de Sainte-Menehould, arrondisse-
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 M
- Virot, en remplacement de M. 
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Juge de paix du canton sud de Versailles (Seine-ct-Oise), M. 
Garnie-, avocat, en remplacement de M. Allai... 

Par arrêté de la môme date, sont nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de Besançon, M. Chartran, juge 
u Çhundernagor, en remplacement de M. Navand, ad .nis à faire 
valoir ses droits a la retraite ; 

Premier avocat général près la Cour d 'appel de Grenoble, 
'réderic I'urconnei, avocat, en remplacement de M. Bon-

nard ; 

Avocat- général près la Cour deCrenoble. M. Ferdinand Rey-
mond, avocat, en remplacement de M. Bigillioti ; 

Avocat-général près la Cour d'appel de Grenoble, M. Ey-
mard-Duvernay, avocat, en remplacement de M. Piollet; 

Avocat-général près la Cour d 'appel de Montpellier, M. Gé-
nie, avocat, eu remplacement de M. Bonnafous ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Montpellier (Hérault), M. Charles 
l.escure, avocat, eu i emplacement de M. Fluchaire; 

Premier avocat-général près la Cour d'appel de Poitiers, 
M. Pontois, avocat-général près la même Cour ; 

Second avocat général près la Cour d'appel de Poitiers, M. 
Lavaur, avocat-général près la même Cour ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de Cahors, 
M. lierai, avocat, en remplacement de M. Dupuy, démission-
naire; 

M. Delord, juge d'instruction au Tribunal de Cahors, en 
remplacement de M. Laromiguière fils, qui reprendra les 
fonctions de simple juge ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
Poitiers, M. Félix Dupuis, avocat, en remplacement de M.] 
Gaillr-rd. 

PBOCSS SES INCENDIAIRES. 

La Cour d'assises de la Seine prononcera dans quel-

ques jours sur le sort des individus accusés d'avoir pris 

part aux actes de dévastation et d'incendie commis sur 

plusieurs points des lignes de chemins de fer. L'instruc-

tion à laquelle il a été procédé démontre que ces crimes, 

quoique commis simultanément sur des points éloignés, 

ne se rattachent pas à une direction commune qui aurait 

ainsi organisé à l'avance un système de destruction et de 

pillage. 

Nous devons attendre le jour des débats pour faire 

connaître les charges particulières signalées contre cha-

cun des accusés; mais nous pouvons, quant à présent, 

exposer l'ensemble des événemens tels qu'ils résultent 

de l'information, notamment pour ce qui s'est passé à 

Rueil, à Chatou et à Nanterre. 

Le 25 février dernier, entre huit et neuf heures du soir, 

quinze à vingt personnes, dont quelques-unes revenaient 

du château de N'euilly, et appartenant pour la plupart à la 

commune de Nanterre et aux communes environnantes, 

se portèrent vers le pont du chemin de fer de Saint-Ger-

main, situé à 400 mètres environ de la station de Nan-

terre, à l'effet d'y mettre le feu. 

Ces individus cassèrent les treillages bordant le che-

min, les placèrent sous le pont, y ajoutèrent d> s fagots 

formés du bois d'élagage des arbres, et six d'entre eux se 

détachèrent jusqu'à un cabaret voisin dont ils forcèrent 

les habitans à leur remettre des allumettes chimiques et 

de la paille. Le feu fut ensuite mis au pont; mais ayant 

été allumé contre le vent qui était violent, l'incendie lit 

peu de progrès et paraît même s'être éteint pendant la 
nuit. 

Pendant qu'une partie de la bande agissait ainsi, plu 

sieurs, armés de fusils, tiraient dans le pont, arrêtaient 

les passans pour les forcer à les aider et les menaçaient 

même de mort s'ils s'y refusaient 

Le lendemain matin, 26 février, dès le point du jour, 

le feu qui paraissait s'être éteint la nuit était rallumé; 

mis alors sous le vent, il faisait de grands progrès, et de 

nombreux malfaiteurs semblaient à l'envi l'attiser en y je-

tant tout ce qui pouvait augmenter ses progrès, brisant, 

détruisant treillages, outils, guérites, signaux, afin d'en 

jeter les débris dans le foyer de l'incendie; quelques in-

dividus, pendant ce temps, placés sur le pont lui-même 

ou à ses abords, enlevaieut les rails et détruisaient la voie 

de fer. 

Ces scènes de dévastation avaient lieu en présence 

d'une foule de spectateurs qu'avait attirés la curiosité, et 

que la crainte ou une apathie inqualifiable empêchaient 

d'agir contre les auteurs de ces actes. 

Vers dix à onze heures, encouragés, par l'impunité, les 

malfaiteurs se portèrent sur les bâtirnens renfermant les 

chaudières et les machines atmosphériques élevés près 

de la station de Nanterre ; là ils brisèrent les portes, les 

châssis eu fer des fenêtres, dévastèrent dans l'intérieur de 

ces bâtirnens, détruisant les diverses parties des chaudiè-

res, des machines, des manomètres, des tuyaux de fonte, 

à coups de barre de fer ou de divers outils, comme clés 

anglaises, marteaux, cognées, qu'ils s'élaient procurés 

sur les lieux. Bientôt surexcités, on en vit quelques-uns 

entasser sur les chaudières des planches en bois, placées 

de manière à communiquer le l'eu à tout le bâtiment, y 

ajouter des débris de palissades enlevés aux fermetures, 

et y mettre le feu. 
Dans le même temps, peut-être même un peu avant, le 

feu fut également mis au bâtiment renfermant la forge à 

une barraque voisine renfermant les outils des ouvriers, 

ainsi que sous la cuve près de la grande cheminée. 

Enfin des malfaiteurs, se dirigeant vers les bâtirnens de 

la station elle-même, avaient brisé, détruit les portes, les 

cloisons, lorsque le maire de Nanterre, assisté de ses ad-

joints et d'un certain nombre de gardes nationaux, arriva 

avec des pompes à incendie et parvint à arrêter le désas-
le feu nu 

tes le furent également, des cloison» lurent démolies, et 

un double foyer d'incendie allumé, l'un dans la pièce d'at-

tente de niveau avec la voie du chemin de fer, et l'autre 

dans la cour placée derrière cet édifice, qui formait une 

construction en maçonnerie assez étendue. 

Ce fut aux banquettes que le feu fut d'abord mis dans 

la salle d'attente, à l'aide de paille allumée au moyen 

d'allumettes chimiques réclamées d'autorité chez un mar-

chand de vins voisin; les banquettes furent ensuite jetées 

par les fenêtres dans la cour où se trouvait le second foyer 

d'incendie. Ce feu était alimenté avec des livres, des re-

gistres, des roues de voitures, des harnais de che-
vaux, etc., etc. 

Tel était l'acharnement des dévastateurs à accomplir 

leur œuvre de destruction, et à porter à la compagnie le 

plus grave préjudice possible, que l'on en vit un aller 

couper les sacs d'avoine que les emjdoyés et d'autres per-

sonnes emportaient sur leur dos, ou encore faire des ou-

vertures à la voiture dans laquelle était placée l'avoine. 

Ces scènes étaient accompagnées de pillage. La porte 

de la cav.i n'avait pu être enfoncée qu'à l'aide d'un timon 

de voiture qu'on avait fait jouer comme un bélier. Une 

feuillette de vin entamée et du vin en bouteilles y furent 

trouvés. La feuillette fut placée dans la cour, et là chacun 

y vint boire. 

La station de Rueil détruite, pillée, incendiée, la même 

réunion de malfaiteurs, aux cris d'un individu qui, armé 

d'un sabre-poignard, en avait pris la direction, se diri-

gea vers le pont qui relie du côté de Rueil, l'île qui sépare 

en cet endroit la Seine en deux bras. 

Quatre d'entre eux furent d'abord envoyés; ils trouvèrent 

en tête de ce pont l'adjoint du maire de Chatou, quelques 

gardes nationaux, dont un officier. Telle était la terreur 

dont étaient frappés les habitans que, par suite d'une 

convention tacite, comme le dît un des témoins, et sous 

la condition de ne pas incendier, ces quatre hommes pu-

rent, en présence de ces gardes nationaux, essayer d'en-

lever les rails; mais n'ajat.tque des barres de fer, le tra-

vail était trop lent pour le continuer ainsi, et ils retournè-

rent vers le gros de la troupe qui arriva en masse. La 

bande tout entière se mit à démolir les parapets du pont, 

à en renverser les pierres dans la rivière, à en briser les 

bois, à tordre les liens de fer qui relient les diverses par-

ties du pont entre elles. Les quelques gardes nationaux, 

alors trop faibles en nombre, et dans la crainte secrète du 

pillage de leurs habitations, restaient mêlés à cette foule, 

impuissans à rien empêcher. Rientôt les malfaiteurs, 

trouvant que la destruction ne marchait pas aussi vite 

qu'ils le voulaient, parlèrent de nouveau de mettre le 

feu. Des fagots furent entassés sous la dernière arche du 

pont, du côté de l'île; un certain nombre, placé sous la 

seconde arche, bien qu'on en eût jeté plusieurs centaines 

à l'eau, quelques momens avant, afin qu'on ne s'en servît 

pas dans ce but. 

Pour détourner l'effet des menaces et empêcher que 

l'incendie ne vînt encore augmenter le danger, un des 

gardes nationaux proposa d'aller boire. Plusieurs se laissè-

rententrainer, d'autres restèrent. Parmi ceux-ci, l'un d'eux 

qui s'était fait remarquer par son ardeur à détruire , dit 

avec une énergie brutale : « Pour moi, je ne me laisserai 

pas prendre par la gueule. » Aussi le feu fut-il mis non-

seulement à la première arche, mais encore à la seconde 

par six des malfaiteurs qui allèrent à cet effet chercher 

de la paille et des fagots dans une maison voisine. 

Dans le même temps, une partie de ces hommes s'était 

portée jusqu'aux bâtirnens des machines et à ceux delà 

station de Chatou, dont le chef, dans la crainte de l'évé-

nement, avait déménagé dès le matin, et là, ils brisèrent, 

détruisirent en grande partie, non- seulement les bâti-

rnens habités par les employés , mais aussi les portes en 

fer des bâtirnens des machines et plusieurs parties de ces 
machines. 

Cependant, à la lueur des flammes que répandait l'in-

cendie du pont, la garde nationale de Rueil s'émut, la 

générale fut battue, et elle arriva munie de pompes ; 

l'arche à laquelle le feu avait été mis la première, était 

trop dévorée pour que les secours fussent efficaces , elle 

s'abîma avec ses piliers ; la seconde arche seule put être 
préservée. 

Pendant que les pompes jouaient, un certain nombre 

de malfaiteurs fut arrêté, et sept d'entre eux furent main-
tenus en prison. 

Lorsqu'on recherche la cause d'ausâi graves désordres 

sur autant de points différens, rien dan3 l'instruction ne 

permet de supposer qu'une direction unique, dont l'action 

aurait rayonné dans son exécution sur les diverses lignes 

de chemins de fer, y ait présidé ; la cause en est multiple : 

elle trouve son premier élément dans une fâcheuse dis-

position de la part des industries privées plus ou moins 

atteintes ou déplacées par l'établissement des chemins de 

fer, qui peu à peu s'est sourdement étendue à une partie 

des populations des villages que les lignes de chemins de 

fer laissent de chaque côté de leur tracé ; or, à un mo-

ment donné, il a suffi dans chaque localité que quelques 

artisans de désordre, quelques mauvais sujets comme il 

s'en trouve partout, éveillassent ces intérêts froissés, ces 

sourds mécontentemens, pour les produire au grand 

jour et les traduire en actes criminels. D'autre part, la 

crainte et l'incertitude des événemens généraux ont para-

lysé la majeure et saine partie de ces populations dans 

les premiers instans de trouble. 

M. Adam, inspecteur-général des Ûnanc«s, est chargé 

provisoirement de la direction des contributions indirec-

tes, en remplacement de M. Boursy. 

M. Houdouart, conservateur des forêts à Epinal, est 

chargé provisoirement de la direction des forêts, en rem-

placement de M. de Colmont. 

M. Vuillaume, inspecteur des finances, est nomme 

commissaire liquidateur pour les biens meubles et im-

meubles de l'ancienne liste civile et du domaine privé, en 

remplacement de M. Adam, appelé à d'aures fonctions. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, la Préfecture 

de police conserve toutes les attributions qu'elle possédait 

avant la révolution de février. 

L'instruction relative aux poursuites dirigées contre les 

ex-ministres se poursuit activement ; chaque jour de nom-

breux témoins sont appelés devant MM. Delahaye et 

Perrot de Chezelles, conseillers instructeurs. On a en-

tendu principalement les chefs des corps qui dans les 

journées des 22, 23 et 24 février commandaient la trou-

pe : on a aussi entendu les diverses personnes qui ont été 

appelées aux Tuileries dans la nuit du 23 au 24. On pen-

se que le rapport de l'instruction pourra être fait à la 

Cour dans les premiers jours du mois prochain. 

Le ministre de la justice a l'honneur de faire savoir 

que les parquets des Cours d'appel sont organisés ; que, 

dans les Tribunaux et les Cours d'appel où des change-

mens de personnes étaient nécessaires, ces cliangemens 

sont opérés ou vont l'être. Dès ce moment, les magistrats 

qui sont en tête des divers parquets sont des citoyens 

investis de la confiance du ministre. Aucune demande di-

recte de place dans la magistrature ne sera donc accueil-

lie désormais qu'après l'avis de M. le procureur-général 

du ressort, qui, lui-même, s'entourera de toutes les lu-

mières pour éclairer le ministre sur les candidats. 

Le choix des fonctionnaires est d'une importance dé-

cisive dans ces jours où se fonde avec tant de calme no-

tre glorieuse République ; dans la magistrature surtout, 

un mauvais choix est un véritable malheur. Les présen-

tations seront faites à l'avenir dans les formes usitées, 

sauf au ministre à statuer avec le désir le plus vif d'ac-

complir dignement la tâche difficile qui lui est imposée. 

Ainsi qu'on l'avait annoncé, hier s'est accompli un des 

plus grands actes de l'histoire du compagnonage. 

Dès dix heures du matin, huit à dix mille compagnons 

de tous les devoirs et de tous les états, tous en habit de 

fête et portant les riches insignes de leurs devoirs à la 

boutonnière, se trouvaient réunis, place de la République, 
au Marais. 

On sait quelles rivalités et quelles terribles luttes ont 

eu lieu depuis des siècles entre les divers ordres du com-

pagnonage sur presque tous les points de la France. 

Il était réservé à notre dernière révolution de voir finir 

ces haines et ces rivalités qui ont donné lieu à tant de 

rixes sanglantes ; une réconciliation fraternelle s'est opé-

rée sous l'empire de la devisé, inscrite sur nos temples et 

nos monumens : Liberté, Egalité, Fraternité ! 

Ces huit on dix mille frères réconciliés par un saint et 

solennel serment ont voulu rendre tout Paris témoin de 

ce grand acte. Ils se sont organisés en colonne, sans dis-

tinction, se donnant le bras ou se serrant la main, et sont 

passés sur les quais, la rue Montmartre, la place de la 

Bourse et les boulevards, pour se rendre à l'Hôtel-de-

Ville, faire hommage de leur respectueux et cordial dé-

voûment à la République. 

Là, devant les membres du Gouvernement provisoire, 

la sainte et solennelle réconciliation a été scellée. 

L'ordre le plus parfait n'a pas cessé une seconde d'être 

observé par cette belle légion de travailleurs. 
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point qu'il s'écroula complètement; le bâtiment de la 

for«e et la barraque à outils étaient entièrement consu-

més, et de grands désastres se faisaient remarquer dans 

les autres bâtirnens. 
Les événemens de Nanterre présentent a peu près le 

même caractère. ,' . , . <• . i 

Le 26 février 1848, dès le point du jour, le chef de la 

station de Rueil fut prévenu que cette station allait être 

sans doute dévastée. Le ciel rougi depuis la veille, par 

les incendies qui avaient dévoré et dévoraient encore le 

château de Neuilly, les ponts d'Asnières, de Bezons, de 

Nanterre, tout augmentait ses craintes et il s'occupa de 

sauver son mobilier. Il demanda de l'aide à quelques per-

sonnes qui commençaient à se réunir el qui venaient des 

communes environnantes. 

De son côlé le piqtieur de la station s occupait de re-

tirer les chevaux et ce que l'écurie et diverses chambres 

renfermaient de harnais, d'avoine et de paille. Mais bien-

tôt l'impatience se mit parmi ceux même qui aidaient a 

ces déinéiiagemens, et dont la plupart étaient venus pour 

dévaster la station et tout ce qui pouva.l appartenu' n la 

compagnie du chemin de fer ; par suite m.-ubles, ell. ts, 

furent jetés pêle-mêle dehors, brisés et un certain nom-

bre d'objets disparut. . , 
Pendant ce temps les dévastateurs s'élaient mis a 

l'œuvre, les «arreaux des fenêtres furent cassés, les por-

HAUTE-GARONNK (Toulouse), 18 mars. — Hier, la Cour 

d'appel de Toulouse (chambre d'accusation et chambre de 

police correctionnelle réunies) s'est dessaisie de la con-

naissance des troubles qui avaient éclaté dans l'arrondis-

sement de Saint-Gaudens,et ce par uti double motif : les 

faits étaient connexes à des crimes à raison desquels la 

Cour d'appel de Pau procédait à une information, et la 

plupart des inculpés, quoique arrêtés dans le département 

de la Haute-Garonne, étaient domiciliés dans le départe-
ment des Hautes-Pyrénées. 

Dans cette même audience, laCour a évoqué la connais-

sance des dévastations et pillages publics dans les arron-

dissemens de Foix et de Saint-Girons (Ariège). M. le con-

seiller Vône et M. l'avoeat-général Lafiteau, délégués afin 

de procéder à cette nouvelle information, partent pour se 
rendre sur les lieux. 

— RHÔNE (Lyon). — I ,es ouvriers cordonniers de Lyon, 

mus par un sentiment bien honorable d'ordre et de patrio-

tisme, ont, dans une réunion générale, décidé à l'unani-

mité que, ne voulant pas augmenter les embarras du mo-

ment, ils remettaient toute discussion de la qucslion de-

temps el de salaire jusqu'après la convocation de l'Assem-
blée nationale. 

PARIS, 21 MARS. 

Par un arrêté du 20 mars, les directions générales au 

ministère des finances sont supprimées ; les chefs des ad-

ministrations financières rcpreiinont le litre de directeurs. 

M. Guillemardet, inspecteur-général des finances, est 

chargé provisoirement d« la direction de l'enregistrement 

et des domaines, en remplacement de M. Calmon. 

— Par arrêté du Gouvernement provisoire, le montant 

des arrérages et annuités à percevoir par les établissemens 

tontiniers sera provisoirement versé au Trésor public, 

sous la garantie de l'Etat. Le capital de ces fonds s'aug-

mentera d'un intérêt cumulé de 5 OrO par an. 

— Par arrêté du Gouvernement provisoire, et sur l'offre 

faite par la compagnie du chemin de fer d'Orléans, les 

voitures de 3' classe découvertes seront, à compter du 

1" juillet, au plus tard, remplacées par des voitures cou-

vertes. Le tarif des places, dans ces nouvelles voitures 

sera fixé à 5 centimes 1[2 par personne et par kilomètre. 

— Le ministre des travaux publics vient de prendre 

l'arrêté suivant : 

Art. 1". Les commissaires royaux près les compagnies 

de chemins de fer sont supprimés. 

Art. 2. La surveillance de l'exploitation commerciale 

des chemins de fer et des opérations financières des com-

pagnies sera confiée à des agens qui prendront le titre 

d'inspecteurs de l'exploitation commerciale. 

Art. 3. Les inspecteurs seront de deux classes : 

Inspecteurs principaux. — Inspecteurs particuliers. 

Les inspecteurs principaux centralisent les affaires et 

coordonnent les documens statistiques des arrondissemens 

d'inspection auxquels ils sont attachés. 

Les inspecteurs particuliers correspondent avec les in-

specteurs principaux, et sont placés sous leur direction. 

Art. 4. Le nombre des arrondissemens d'inspection est 

fixé à six. 

Le premier arrondissement comprendra les chemins de 

fer : 

De Paris en Belgique et ses embranchemens sur Calais 

et Dunkerque ; de Creil à Saint-Quentin ; d'Amiens à Bou-
logne. 

Il y sera attaché un inspecteur principal et deux inspec-
teurs particuliers. 

Le deuxième arrondissement comprendra les chemins 
de fer : 

De Paris à Strasbourg et les embranchemens de Reims 
et de Saarbruck ; 

De Strasbourg à Bâle et de Mulhouse à Thann. 

11 y sera attaché un inspecteur principal et un inspecteur 
particulier. 

Le troisième arrondissement comprendra les chemins 
de fer : 

De Paris à Lyon ; de Montereau à Troyes ; de Saint-

Etienne à Lyon et de Saint-Etienne à Andrezieux ; d'An-

drezieux à Roanne et l'embranchement de Montrond ; de 

Lyon à Avignon ; de Marseille à Avignon. 

11 y sera attaché un inspecteur principal et trois inspec-
teurs particuliers. 

Le quatrième arrondissement comprendra les chemins 
de 1er : 

D'Alais à Beaucaire et Alais à la Grand' Combe ; de 

Montpellier à Celle ; de Montpellier à Nîmes. 

11 y sera attaché un inspecteur principal et un inspec-
teur particulier. 

Le cinquième arrondissement comprendra les chemins 
de fer : 

De Paris à Orléans ; d'Orléans à Bordeaux ; de Tours à 

Nantes, et d'Orléans sur le Centre. 

Il y sera attaché un inspecteur principal et deux inspec-
teurs particuliers. 

Le sixième arrondissement comprendra les Cnfrfnîns i* 
fer •-
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De Paris à Rouen ; de Rouen au Havre ; de Rouen à 

Dieppe et à Fécamp ; de Paria à Versailles (rive droite) ; 

de Paris à Versailles (rive gauche) ; de Paris à Saint-Ger-

main ; de Paris à Sceaux ; de Paris à Chartres. 

U y sera attaché un inspecteur principal et trois inspec-

teurs particuliers. 

— Par arrêté du membre du Gouvernement provisoire 
ministre des travaux publics, le poste de commissaire 

général de la navigation et de l'a, pruvisionncment de Pa-

ris est supprimé. 

Le service précédemment centralisé entre les mains du 

commissaire général est réparti entre les deux inspecteurs 

principaux en résidence à Paris. 

Un autre arrêté du ministre décide en môme temps la 

suppression de quatre postes d'inspecteur particulier dans 

le service des départemens et leur réunion aux arrondisse-

mens d'inspections limitrophes. 

— L'époque des procès où il était fait rapport à la Cour 

Du foin que peut manger une poule en un jour 

n'est pas encore passée. 

11 s'agit, dans la contestation entre M™* de Vicence et 

M. Valdenaire, d'évaluer le préjudice fait à la propriétéde 

cette dame par une entreprise de M. Valdenaire, son voi-

sin, sur trois arbres qu'elle prétend avoir été coupés par 

lui, tandis qu'il soutient les avoir seulement ébranchés 

pour se défendre de l'ombre et de l'humidité que les arbres 

projetaient sur son jardin. C'est nuitamment, suivant M
m

* 

de Vicence, qu'a eu lieu le délit; c'est en' plein jour, ré-

pond M. Valdenaire, qu'a été fait l'émondage, et trois ex-

perts, officieusement appelés, ont estimé la dépréciation 

des arbres au sixième d'un double stère, soit à 6 francs. 

Or, M. Valdenaire a offert 10 francs. On lui demande un 

peu plus, c'est-à-dire en multipliant par mille, 10,000 fr. 

de dommages-intérêts, à la vérité, eny ajoutant quelques 

griefs pour des vuos indiscrètement prises sur le jardin 

de SI"" de Vicence. 
Après les plaidoiries de M" Faivre d'Audelange et Colet 

pour M"" de Vicence et M. Brandon, co -intéressé de cette 

dernière, et celle de M. Valdenaire en personne, la 1" 

chambre de la Cour d'appel- a confirmé le jugement qui 

avait condamné M. Valdenaire à 50 francs d'indemnité. 

— Dans le courant de l'année dernière, la fille Arnaud 

et le nommé Gaveau vinrent s'établir dans un modeste 

garni de la commune de Grenelle : sans aucun moyen 

d'existence, la tille Arnaud mit en œu vre ses talens pro-

digieux pour une frauduleuse industrie, et parvint à sou-

mettre à un système régulier d'escroquerie bon nombre 

d habitans des communes d'Issy, de Grenelle et de Vau-

girard. Son thème favori et invariable consistait à se faire 

passer pour la légataire d'un immensément riche banquier 

de Strasbourg. 

Selon elle, une somme de 200,000 francs, pas moins 

que cela, lui avait été laissée comme souvenir par cet on-

cle généreux, le prototype de tous les oncles financiers. 

j\e frère du testateur, if est vrai, avait d'abord fait quel-

ques difficultés de se dépouiller d'une si belle partie de la 

succession, mais forcé, contraint de s'exécuter devant les 

termes formels du testament, il s'était dessaisi de cette 

riche proie, qu'il avait déposée entre les mains du chef 

du parquet. D'un moment à l'autre co magistrat se pro-

posait de mettre la légataire en possession de son legs ; et 

la fille Arnaud doutait d'autant moins de toucher prochai-

nement cette somme assez ronde, qu'elle était au mieux 

avec le chef du parquet, chez lequel elle avait son cou-

vert mis à sa volonté. 

C'est pourtant à l'aide de pareilles bourdes, que la fille 

Arnaud s'est fait prêter et avancer à fonds perdus des 

gommes vraiment considérables. 

La plus cruellement maltraitée de toutes ces nombreu-

ses dupes, est sans contredit la femme Lemaître , qui se 

laissa bénévolement soutirer 2,600 fr. par la fille Arnaud, 

qui lui souscrivit ce titre assez sisgulier, que nous repro-

duisons textuellement : 

Moi sousigné reconnais et premets devans la santé Trinités 
que je ferais à mademoiselle Denise Lemaitre quinze cents 
francs de rende desquelle elle jouyra sa vin turant autre cela 
je lui donnerai trois mille francs argent contant et je reconnais 
autre cela que je lui dois deux mille francs argent prêté, et je 
dis que toute ces engagement je les remplirai d'ici a la fin du 
mois courant. 

Grenelle, ce 13 juin 1847. 
Signé Augustine ARNAUD. 

Au reste, comme toutes ces libéralités étaient subor-

données à la délivrance des fabuleux 200,000 fr., il est 

inutile d'ajouter que ce titre curieux ne pouvait avoir 

d'autre valeur que de figurer comme pièce à charge dans 

le dossier de la plainte en escroquerie par suite de laquelle 

la fille Arnaad et le nommé Gaveau sont traduits devant 

le Tribunal de police correctionnelle. 

La fille Arnaud est en fuite; Gaveau comparaît donc 

seul, et s'efforce en vain de décliner la complicité qui lui 

est imputée comme ayant sciemment recélé les sommes 

escroquées par la prévenue principale. Le Tribunal le 

condamne à un an de prison, 50 fr. d'amende, et la fille 

Arnaud, par défaut, à deux ans de la même peine et à 
100 fr. d'amende. 

— Les réglemens actuels sur les voitures de place, 

portent qu'il sera délivré, à titre d'encouragement, des 

gratifications aux cochers qui, dans le courant de l'année, 

auront montré le plus do fidélité à rapporter les objets 

oubliés dans leurs voitures. 

Il résulte des vérifications qui ont été faites, que le 

montant des valeurs en or, argent et billets de banque 

ainsi rappottées pendant l'année 1847, s'élève à 15,457 fr. 

65 centimes. 

En conséquence de ces actes de probité, des gratifica-

tions ont été accordées par le citoyen préfet de pol ice aux 
cochers dont les noms suivent : 

Antoine Delrieu, cocher de fiaere, médaillé n" 6761; 

Louis-Désiré Lconte, cocher de cabriolet, médaillé n'852; 

Germain Gex, cocher de fiacre, médaillé n° 210; Jean-

Baptiste Fatout, cocher de fiacre, médaillé n* 5753; Fran-

çois Fraix, cocher de fiacre, médaillé n° 5071; et Nicolas 

Grosse, cocher de fiacre, médaillé n* 5226. 

Après ces cochers, ceux qui méritent encore d'être par-

ticulièrement cités sont les suivans : 

François-Toussaint Cholard, cocher de fiacre, médaillé 

n° 3029; Jules Salin, cocher de cabriolet, médaillé a' 

5396 ,• Philibert, cocher de fiacre, médaillé, n' 3263; Jean-

François-Auguste, Momplay, cocher de cabriolet, médaillé 

n" 255; Thomas Villard, cocher de fiacre, médaillé n° 153; 

Alexis Domergue, cocher de cabriolet, médaillé n° 5979; 

Charles-François Eudeline, cocher de cabriolet, médaillé 

n° 6961 ; Jules Ragouget, cocher de fiacre, médaillé n9 

5070 ; Jean Tournois, cocher de cabriolet, médaillé n" 

4434 ; Jean-Marie Coutin, cocher de. fiacre, médaillé n' 

258; Armire-François-Joseph Foubert, ejchtr de fiacre, 

médaillé n' 922 ; et Jean-François Gallerand, cocher de 

fiacre, médaillé n* 1283. 

ETRANGER. 

PORTUGAL. — Le prince de Joinville et le duc d'Aumale 

sont à Lisbonne. 

Ils sont entrés dans cette capitale le 12 mars avec leur 

famille. 

La reine dona Maria et la princesse de Joinville, sa sœur, 

ne s'élaient pas revues depuis les premières années de 

leur enfance. 

Les deux fils de Louis-Philippe sont prochainement at-

tendus à Londres. 

—■ P RUSSE. — Les nouvelles de Berlin sont de la plus 

hau le importance. Elles vont jusqu'au 18 à dix heures du 

soir. A cette date, le roi n'avait pas encore quitté Berlin. 

La dépêche publiée hier par le gouvernement était donc 

prématurée ; mais peut-être s'est-elle vérifiée depuis. 

Les événemens de Berlin présentent en effet une remar-

quable analogie avec ceux de Paris. Le roi fait conces-

sions sur concessions, la lutte continue, elle grandit. Les 

journaux de Berlin ne sont pas arrivés. Nous ne connais-

sons les nouvelles que par les correspondances particu-

lières de la Gazette de Cologne. 

Le 18, à midi, le roi a publié le manifeste suivant : 

« Nous, Frédéric Guillaume, etc. ; 

» Quand, le 14 de ce mois, nous convoquions nos fidèles 
états pour le 27 avril, pour nous concerter avec eux sur les 
"mesures spéciales que nécessite pour la Prusse la régénération 
projetée de l'Allemagne, nous ne pouvions pas deviner qu'à la 
même heure s'accomplissaient à Vienne de grands événemens 
qui facilitent notamment l'exécution de nos projets, mais nous 
imposent aussi l'obligation de la hâter. 

Maintenant, après cet important événement, nous nous sen -
tons poussés avant tout à proclamer devant le peuple, non-
seulement de Prusse, mais de toute l'Allemagne bientôt unies, 
s'il plaît à Dieu, les propositions quenousavons résolu de sou-
mettre à nos confédérés allemands. 

Avant tout nous demandons qu'au lieu d'une confédération 
d'état, l'Allemagne devienne un état confédéré. Nous recon-
naissons que ceci nécessite une réorganisation de la constitu-
tion fédérale qui ne peut avoir lieu que par le concours des 
princes et des peuples; qu'une représentation fédérale de tous 
les pays allemands, et embrassant toutes les classes des peu-
ples, doit donc être immédiatement convoquée. Nous recon-
naissons que cette représentation fédérale entraîne nécessai-
rement l'organisation constitutionnelle de tous les pays alle-
mands, afin que tous les membres de la représentation siè-
gent sur le même rang, dans une parfaite égalité. 

Nous demandons un système de défense commun à toute 
l'Allemagne, et demanderons que ce système de défense soit 
conforme à celui grâce auquel nos armées, les armées de la 
Prusse, ont conquis d'immortels lauriers dans les guerres de 
l'indépendance. 

Nous demandons que l'armée allemande soit réunie sous un 
seul drapeau fédéral, et espérons voir un chef fédéral à sa 
tête. Nous demandons un pavillon fédéral, et espérons que 
bientôt une flotte allemande fera respecter le nom allemand 
sur toutes les mers. 

Nous demandons une cour fédérale allemande pour la ré-
solution de tous les différends du droit public entre les prin-
ces et les peuples, entre les divers gouvernemens allemands. 

Nous demandons un droit de résidence commun, et le droit 
de circulation, sans entrave, par toute l'Allemagne, pour tous 
les Allemands! 

Nous demandons qu'à l'avenir aucune barrière de douane 
n'entrave le commerce intérieur de l'Allemagne, et ne paralyse 
l'industrie de ses habitans; nous demandons, en conséquence, 
« une union douanière générale, » avec une uniformité des 
poids et mesures et des monnaies. Nous demandons un seul 
oroi commercial p air tou;e 1 Allemagne. 

N us demandons pour toute l'Allemagne la liberté oc H 

près e avec des garanties Uniformes contre les abus. 
Te lés sont nos propositions, nos désirs, dont nous pojirsui-

vron de toules nos forces la réalisation. Nous comptons, avec 
une liera et juste confiante, sur la coopération de nos confé-
déré, et de tout le peuple allemand, que nous renforcerons 
en f isant entrer dans son sein celles de nos provinces qui ne 
lent pas encore partie de la confédération, si elles-mêmes et 
la confédération y consentent. _ 

Nous espérons que l'exécution de nos projets fera dispa-
raître la fermentation qui agite l'Allemagne, à notre grande 
douleur, et menace de la déchirer; nous espérons que nos ré-
formes rendront l'Allemagne forte à l'intérieur, respectée a 

l'extérieur, et que, dans la réunion de nos forces, l'Europe 
tout entière trouvera la garantie d'une paix durable. 

Pour hâter autant que possible l'exécution de nos projets, 

nous avons résolu de convoquer la diète réunie pour le di-

manche 2 avril. 
Berlin, 18 mars. 

FRÉDÉRIC-G UILLAUME. 

(Suivent les signatures du prince de Prusse 
et de tous les ministres.) 

 Les extraits suivans, tirés delà Gazette de Cologne, 

du 20 mars, feront d'ailleurs apprécier la gravité de la 

situation. ' ' 
« BERLIN , 18 mars. — La journée a été sanglante. La 

foule s'était portée sur la place du Château pour témoi-

gner au roi sa reconnaissance de l'ordonnance qui convo-

que les Etats pour le 2 avril prochain, et accorde la liber-

té de la presse. Tout à coup plusieurs individus s'écriè-

rent : Arrière les militaires ! Des dragons arrivèrent et 

furent repoussés. Alors ils attaquèrent le peuple à coups 

de sabre. On cria : Aux armes ! Des barricades s'élevè-

rent en un clin-d'œil, et le carnage entre les bourgeois et 

les militaires commença. On compte 100 morts. 

» La patente qui convoque les Etats de la Diète réunie 

pour le 2 avril prochain a été accueillie avec enthousias-

me ; mais ce qui a contribué plus encore à calmer les es-

prits, c'est la nouvelle que quatre ministres avaient donné 

leur démission, savoir: de Thile, Eichhorn, Savigny, aux-

quels on ajoute, tantôt Bodelschwing, tantôt Stolberg. On 

disait aussi que MM. de Vinke, comte Sohwerin, Cam-

phausen et Anerswald sont rappelés ici, et que les deux 

premiers sont déjà arrivés. » 

» Sept heures du soir. — La tranquillité est rétablie 

depuis une demi-heure ; on n'entend plus de coups de 

fusil. On a eu malheureusement l'imprudence de tirer dix 

coups de canon qui étaient tout à fait inutiles. 

» Neuf heures et demie. — Les désordres ne sont pas 

encore calmés ; un violent incendie éclate à l'instant dans 

le quartier Louise. 

» La ville est tellement garnie de soldats que les cour-

riers ne peuvent pas partir; nous ne recevons pas de 

journaux. » 

La Gazette de Cologne ajoute que les journaux de Ber-

lin ne sont pas arrivés, et à la dernière heure elle publie 

un post-scriptum ainsi conçu : « Nous apprenons positi-

vement que la garnison de Berlin va se retirer. La land-

wehr est appelée par le courrier pour faire le service. » 

Ces nouvelles rendent de plus en plus probable la fuite 

du roi de Prusse et celle de l'empereur d'Autriche ; et s'il 

est vrai, comme on l'assure, que le premier se soit dirigé 

sur Vienne, et le second sur Berlin, ils auront pu se ren 

contrer à moitié route et se féliciter du résultat de leur 

sagesse mutuelle. 

— ESPAGNE (Madrid), 14 mars. — Le sénat a achevé 

hier la discussion du projet de loi qui autorise le gouver-

nement à prendre des mesures extraordinaires en ce qui 

concerne les garanties individuelles, et à contracter un 

emprunt de cinquante millions de francs. 

L'ensemble du projet soumis à l'épreuve du scrutin se-

cret a été adopté, sur 96 votans, par 83 boules blanches 

contre 13 noires. 

On assure que la loi, revêtue de la sanction de la reine, 

sera promulguée demain. 

— (Naples, 4 mars). — Une ordonnance royale vient 

d'établir le mode d'élections pour les membres de la 

chambre des députés, en vertu de l'article 62 de la nou-

velle Constitution. Pour être électeur, il faudra jouir 

d'un revenu imposable de vingt-quatre ducats, et, pour 

être- élu député, le revenu imposable devra être de deux 

cent quarante ducats. 

Le nombre total des députés est fixé à 164, sur une 
population de 6,617,628 âmes. 
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— Aujourd'hui mercredi, l'Opéra donnera la 23' représen-
tation de Jérusalem, MM. Duprez, Alizard, Brémond et M : ' 
Julian rempliront les principaux rôles. 

L ' 4 W jtnnnTTi Jolie brochure in -8% par H. ELOKT, An 
AilHUlilUjU. Delaunay et Dentu, libraires, au Palau-

Royal, et au cabinet de leeture, passage Verdeau. Prix: 60c. 
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MME MA&FT am 'e intime et élève de M"' LBKOUU.IT, 

uiviUiL, prévient sa nombreuse clientèle qu'elle con-
tinue de donner ses consultations de midi à quatre heures, 

rue des Vieux-Augustins, 24. (702) 

BONS VINS ORDINAIRES 
Bordeaux ou Bourgognes, 

rouges ou blancs, rendui, 
sans frais à domicile. 

Bourse de Paris du 21 Mars 1848. 

U y a eu aujourd'hui peu de chose à dire sur les af-

faires. On attendait avec avidité les nouvelles de Berlin 

et de Vienne, mais on n'a rien su de nouveau à la Bourse 

sur les derniers événemens arrivés dans ces deux villes. 

à 39 cent, la bouteille, 
à 50 — le litre, 
à 110 fr. la pièce. 

Dans tous les vignobles de France, l'abondance de 1» ré-
colte a produit une baisse sensible : cependant dans Paris, k 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet étal k 

choses, si préjudiciable aux petits ménages, la société BoKi»f-

LAISE ET BOURGUIGNONNE , rue .Vu .- Siuiu- Augustin, 7, 
d'opérer une réduction considérable dau» le prix de ses vue 
ordinaires, et invite le public k en profiU-r; vinssupèriwn 

45, S0, 60 et ïô centimes. P as fins de 1 fr. à 6 fr. la bom-

bes m fi.-cius ordonnent, pour les guérir, 
de M. URRHAIS, ex-chirurgien-pédicure ch S. 

roi des Belge*, rue de Kiclielieu, 29, au P
r

. 1 fr- )<., ' 

leau avec la bru ti .Ure; 

CORS. 

lia Concorde, Compagnie anonyme. 

MM. tes actionnaires de la Concorde, Compagnie ano-
nyme d'assurances mutuelles sur ia vie, sont prévenus 
que le conseil d'administralion a convoqué rassemblée 
générale annuelle pour le jeudi 27 avril prochain, à onse 
heures du matin, rue Caumartin, 10. 

NOTA. — Des lettres individuelles seront adressées à 

ehtcunde MM. les actionnaires ayant droit, aux lermes 

de l'article 
semblée. 

10 des statuts, de faire partie de cette as-
(741) 

MM. les actionnaires de la Société des hauts-fourneaux 
et forges de Maison-Neuve et Rosée, sous la raison DU-
MAS et C«, en liquidation, sont invités à se présenter 
dans la quimaine de ce jour chez M. GUËBHARD fils, 
rue Basse-du-Rempart, G, pour y toucher le dividende 

de 10 fr. par action fixé par délibération de l'assemblée 
générale définitive du 18 mars 1848. 

ACHAT D'USUFRUIT , 
De nu-propriétés, de droits successifs, de créances hy-

pothécaires, avances sur consignations de marchandises 
et sur dépôt d'actions de chemins de fer. — S'adresser à 

M. Ch. LECOMTE, rue Grange-Batelière, 9, de 2 à 5 h 
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C 'f Atli IKVEL0PP1ÎS
 GI-'CKES (fabrique). 

M.\J \9 ~ PAPIER A LETTRE SUperfill 

glacé, 25, iu et 75 c. les 120 feuilles (initiales). 
— PAPIER ECOLIKR, 3 fr. la rame — CIBE, I fr. 

et i fr. les 20 bâtons.— Rue Joquelet, 8, au l«,près la Bour«e 

(730) 

Kue DOUCHER , n' 1, au V™^J
t
 'm 

Pont-Neuf, donne des„ consul!^» , 
le passé, le présentât 1 avenir. 

!,« paMteano» légale de Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, daos !es Petites-Aînées, la «
aTCtte

 A^u Trlûn^^^VrollZ 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seings privé; bit tri-
ple entre les parties, ta date à Paris du 
12 mars 1848, enn-gistré; 

Il appert que : 
1» M. Louis Nicolas-André TASSET, 

associé banquier, demeurant a Paris, 
faub. Poi*souuière, 68 bis; 

2° M Emile-François TEMPLIER, de-
meurant à Pari», rue Hautefeuiile, 13, 

3« El M. Henii RAVOT, demeurant à 
Psris, rue Marlrl, 13; 

Oni résilié purem.nt et simplement 

la société formée entre eux pour les 
opérations de banque, escompte et re-
couvrement, suivantunacte sous seings 

privés, en date du 14 janvier de la 
présente année, enregistré et publié; 

Et qu'en conséquence cette sociélé, 
qui avait été contractée sous la raison 
TASSET, TEMPLIER et RAVOT, et qui 
ne devait commencer ses opérations 
que lu i" avril piocuain, est et de-
meure nulle, comma n'ayant jamais eu 
et ne devant j'.nciis recevoir d'exécu-

tion, (sus) 

Il résulte d'un acte sous seing privé, 
«u date du lu mirs courant, enregistré; 
passé entre les sieuis Jean -Ai gu te 
JAURES GOT el Jean-Pierre AUM1N-
GAUO; que la société en commaudile 

formée suivant tel* passé dsvaut U<-
Cliâieiain, notaire à Paris, le 4 avril 
1843, enregistre, tous la raison sociale 
de JAURES, ARMIXGAUD etc«, dont ils 
ètuicnl les géfsni, Cet cl demeure dis-
soute à paiiir du I courant, et que lo 
sieur A 'iningauJ est nommé l.quicla-

teur. 
Pour extrait, à Paris, le 21 mars 

1848. ARUIKOIUD. (9118) 

Devant H» VIEFV1LLE et son collè-
gue, notaires à Paris, soussignés; 

Ont comparu : 

M. Hugène BOURDON D'ESCALLES , 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Choiseul, 25; 

Agissant comme directeur-général de 
la société l'Unité, donl le siège esl à 
Paris, rue d'Anlin, 10, créée en com-

mandite p;.r actions sous la raison 
sociale E. iîOUllDO.V-O'ESC ALLES et 
C«. et sous le titre l'Uniie, société gé-
nérale d'encouragement, de crédit et 
d 'tssurance pour Pagriculture, l'indus-
trie et le commerce, suivant deux actes 

nçus par M« Viefvilie, l'un des notai-
res soussigués, el son collègue, les 19 
octobre 18tt et 24 décembre 1845; 

Et M. Pierre BÉNARD, propnét:ire, 
demeurant à Paris, rue du Marchc-St-
Honoré, 11; 

Associé cpgérant responsable rem-
plissant les fonctions d'administrateur 
de la-'ite sociélé générale l'Unité, ainsi 

qu'il résulte .l'un acte par M» Viefvilie, 

notaire soussigné, lo 22 avril 1845, en-
registré el publié, 

Agissant en qualité d'administra-

teur, ainsi qu'il est dit ci dessus, de 
la lu - sociélé générale l'Unité, en con-
lcrmiié des dispositions de l'article 

7 de l'»cie de société, qui exige, pour 
la validité des acif s de la société, que 
la signalera sociale appo'ée par le 
directeur général s. ni ai- ompaguée de 

la Signature personnelle d'un alrninis. 
irsleur; 

Lesquels déclarent par ces présentes 
que lej actionnaires de la sociélé gé-
nérale 1 Unité, raison sociale E. Bour-

don-d'Etcvllei et C', réunis en assem-
blée générale annuelle, le 28 février 
1848, confoi inémeut 4 l'article 13 dos 

;e de l'administration, 

; ont consenti à l'unani-

slatuls, au siéj 

rue d'Anlin, is 
milé à : 

Accorder i la gérance, sur sa deman-
de, l'autorisation spéciale d'ajourner 
jusqu'au (« mars 1849 l'adjonction d'un 
cinquième cogérant qui devra prendre 
le tilre d'administrateur; 

Dont acle sur modèle présenté et 
rendu; 

Et pour la publication duquel tout 
pouvoir esl donné au poneur d'un ex-
trait ou expédition. 

Fait et passé à Paris, en la demeure 
respective des comparans, 

L'an mil huit cent quarante-huit, le 
19 mars.-

Et. après leclure, les comparans onl 
signé avec les notaires. 

Euregistré a Paris, au 10' bureau, le 
21 mars 1843, folio 147, reclo, case 7, 
reçu 2 francs cl dixième 20 centimes, 
signé Lcnoble. (9120) 

D'une sentence arbitrale, rendue le 
J février 1 a 1 S . enregistrée; 

Entre M. DUPONCHEL, demeurant 4 

Pans, rue Orange- Batelière, 8; 

M. P -II. I.E1RIS, négociant, dtmeu-
raut à Parii, rue Neuvo-St-Augustin, 
n. 39; 

M. Valenlin MOREL, demeurant 4 

Par. s, rueNeuve-St-Aii-iusIin, 3P; 
Il appert : 

Que la sociélé MOREL et C«, formée 
pour l'exploilatiou du commerce d'or-
fèvrerie, esl dissoule i partir du 30 
juin 1847, et que M. Duponchel est 
nommé liquidateur. (9121) 

TMBIJT.L M mmm, 

CONVOCÀ 1 IONS DF: CKLANCIKRS. 

Sont im'jJès à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris., salle des assem-

blées des faillite*, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CERF-MOVSE (Ollery), bi-
joutier, faub. St-Martin, 76, le 27 mars 
4 2 heures [N" 8219 du gr.]; 

Du sieur LENFANT (Jacques-Char-

les Frédéric-Clément), rôlisseur, pas-
sage Molière, 9, le 27 mars 4 2 heures 
[N-8189 du gr.); 

Du sieur L1XGENS (Théodore), tail-
leur, rue de l'Arbre-Sec, 22, le 27 mars 
4 2 heures [N° 8149 du gr.]; 

Pour assiité* à l'assemblée ians la-

quelle M le juge-cummissairti doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés qu,: sur la 

numinalion de. noue-eaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlcurs d'c ffc-ls ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, alin d'être convoquéi 
pour les assemblées subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dclllle GAHET, tenant table d'hole, 
ruedes Jeûneurs, 3, le 28 mars 4 12 
heures [N° 79U du gr.]; 

De Dllç OU7.0UF, tenant hôtel meu-
ble, rue de Mulhouse, 3, le 27 mars 4 
2 heures [No sos« du gr )j 

Du sieur FAVIEIt (Joseph), enl. de 
camionage, 4 Ualignolles, le 27 mars 4 
2 heures (N° 8041 du gr.]; 

j Du sieur DUBACQ (Agricole), fab. de 
: tôles venues, rue du Vieux-Marclié-8l-

Marlin, 5, le 27 mars 4 12 heures TN» 
I S1C4 du gr.J; 

crifi-

rcances : 

Pour être, procédé, sous la présidence 

de Itî. le juge-commissaire, aux 

cation et affirmation de lt:u. 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan • 

ciers convoqués pour les vérification 
et aflirmalion de leurs créances remet-

tent préalablement leurs lilres à MM 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LEFEVRE-DUBOUR aîné 
Joseph-Arsène -Théodore ) , quincail-

lier rue du Temple, 53, le 2j mars 4 

12 heures [N' 8octi du gr.]; 

De dame BRANGER, mde de nou-
veautés, rue I.aflitle, 6, le 27 mars 4 1 J 
heures [N» 7313 du gr.]; 

De dame veuve DONDEY-DUPRÉ. 
imprimeur, rue St Louis, 46, ie 25 mars 
4 2 heures [N° 7:01) du gr.]; 

De dame CAItTUI.AT, anc. mde de 
couleurs, rue ue l 'Echiquier, 4 le J7 
mars 4 2 heures [N* 7784 du gr.]; 

Du sieur TURPIN (Philippe), boulan-
ger, 4 Sur. sues, le 27 mars 4 9 heures 
[a» 7913 du gr. |; 

Bu sieur DERTIIEAU (Jean-Baplisle-
A pliOBSe,, brasseur, à iivlleville le 27 
mars 4 12 heures |N« -«9 du gr.]; 

Du sieur GAUBERT (Pierre-Marie), 
rerblanner, boni. Bonne-Nouvelle 12 
le 28 mars 4 12 heures [N» 7600 dù 
«""d; 

Du tieur MONNIER (Charles l'irmin) 
serrurier, rue de Verncuil, 14 lu 28 

mars 4 12 heures [N- 7968 du gr.|j 

l'our.n'ende, l rapport des s, nd.es 

tUf I e al de h/aiflil, el délibérer -ne lu 
formation du 

Enregistré à Parie , le 

Reçu un franc dix centimes, 

Mars 1848, F. 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de It 

gestion qu,: sur l'utilité du maintint ou 

du remp a emenl des j, ndics. 

NOTA . Il ne ser» admis que les créan-
eiers reconnus. 

MM. les créanciers du sieur CUQUE-

MELLE (Jeuu-Georges-Marie), serru-
rier, rue du Cœur-Volant, 6, sontinvi 
lés 4 se rendre, le 27 mars 4 9 heures 
très précises, palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite el être 
procédé 4 un concordai ou 4 un con-
trat d'union, s'il y a heu, conformé-
ment au Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus N* 4251 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai 

t jours, à dater de ce jour, leurs 
1
 créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. le, créan-
ciers : 

Du sieur DANGU (Dèsiré Francels-
escompteur, gérant de la société DaV 
gu etc., faut,. Poissonnière, 3 bis en-

re les mains de MM. Maillet, rue «es 
Jeûneurs, 4o, el Dumas, 4 Neûllly r, e 

D« sieurs BUNDIN etJWMWT nei 
en vins, rue cl lie Sl-Loms «4 e lire 
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De dame veuve ARNAUD, mde ds 

vins, rue d'Arcole, 12, entre les mains 
de SI. Coloinbel, rue Caslellane, 12, 

syndic de la faillite [K« aio« du gr.]; 

Peur, en conformité de l'article 4 <ïl 

de ta loi du a 3 mai 1 838 é.'re peoeédt 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement apr.:.. l'expirm-

tiun de ce délai. 

REDDl I ION DE COMPTES. 

MM. iei cre.nc.ers composant l'u-
nion .lel» faillit,, du sieur RAVEL Louis-

Marie), fripier, rue des Patriarches, 20, 
sont invites 4 se readre, le 27 mars 4 2 
heures précises, au palais du Tribunal 

de commerce , salle des assemblée! 
des faillites pour, conformément à 
l'art. 537 de la foi du 28 mai 1838, en-

tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fondions et donner leur avii 

sur l'excusabilité du failli [N* 7C9i du 
gr .J. 

M.M. les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur AMEAU, dé-
cédé, marchand de couleurs, rue Neu-
ve des-IVtils Champs, si, sont invité* 
4 se rendre, la 28 mars 4 12 heu-

res très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées det 
faillites, pour, conformément 4 l'article 

537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le comple définilif qui sera rendu pal 

les syndics, le débattre, le clore «l l'ar-
rêter; leur donner décharge de leun 
foin iions et donner leur avis sur l'«x-

cu abilite du failli LN W 6483 du gr.]. 

1MPRIMER1K DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS , 18. 
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